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Editorial  

   

E n 2012, RCN Justice & Démocratie a poursuivi ses activités en Afrique Centrale, au Sud Sudan et en Belgique. En 

R®publique D®mocratique du Congo (RDC), la mise en îuvre des projets sur la justice de proximit® et sur la 

libert® dôexpression a continué. En outre, un nouveau programme de large envergure de renforcement de la 

justice ¨ lôEst du Congo a ®t® entam® fin 2012, bien que la situation s®curitaire nôait pas permis la mise en îuvre des 

activités avant 2013. Toujours en RDC, RCN Justice & Démocratie a organisé une conférence en vue de faire un état des 

lieux des dix premières années de la Cour Pénale Internationale.  

 

Au Burundi, le projet pour améliorer la qualité de la justice de proximité a continué, tandis que le projet sur la protec-

tion des personnes albinos a ®t® cl¹tur® avec la publication dôun bel ouvrage photographique. Toujours au Burundi, 

RCN Justice & Démocratie a poursuivi ses activités dans le cadre de la mise en place des mécanismes de la justice transi-

tionnelle, dont notamment lôorganisation dôun colloque intitul® ç JusticeS transionnelleS ». 

Au Rwanda, le projet sur lôacc¯s des femmes ¨ la terre a ®t® poursuivi et compl®t® par le d®marrage dôun projet ambi-

tieux, qui vise le renforcement de la prévention et de la résolution des conflits fonciers, basé sur un projet pilote concer-

nant la justice communautaire finalisé en 2012.  

 

Au Sud Soudan, le programme de formation de procureurs et de conseils judicaires a été clôturé en juillet 2012. Finale-

ment, le programme Nord a poursuivi les activités de sensibilisation du public belge sur la problématique des crimes 

internationaux, à travers des émissions radiophoniques de la série «  Si côest l¨, côest ici » et de sessions de sensibilisation 

dans les écoles secondaires, pour lesquelles des outils pédagogiques adaptés ont été conçus.  

  

Pour le futur, nous envisageons de d®velopper des interventions  dans dôautres zones g®ographiques, en vue de parta-

ger notre expertise en mati¯re de justice de proximit®, et de justices transitionnelles ( au sens pluriel).  Ce partage dôex-

pertise est dôailleurs r®ciproque, comme dans les soci®t®s o½ la justice formelle est absente, imparfaite ou inaccessible, 

et où les populations font souvent appel à des mécanismes de règlement de conflit représentant un mixe de valeurs 

traditionnelles, spirituelles et universelles, dont ®videmment les droits de lôhomme. Intervenir dans le domaine de la 

justice en prenant en compte cette réalité du pluri -juridisme permet dôouvrir notre regard ¨ cette richesse et dôappren-

dre, de d®couvrir les liens entre ces justices ou dôen d®velopper, pour que les unes renforcent les autres et se compl¯-

tent, au profit des personnes vulnérables qui en ont le plus besoin, dont les femmes et les enfants, les paysans, les victi-

mes des crimes et les personnes en détention.  

Maintenir la qualit® du travail, diversifier les zones dôintervention et les axes dôintervention, rendre plus visible les acti-

vit®s de RCN Justice & D®mocratie, ¨ travers nos publications, ¨ travers lôorganisation de d®bats ou de s®minaires, mieux 

exploiter le lien entre les programmes Sud et le programme Nord, étendre nos activités vers un public néerlandophone 

et anglophone, continuer ¨ analyser lôimpact de nos interventions et en partager les r®sultats, maintenir une r®flexion 

continue en interne afin dôam®liorer notre organisationé autant de travail, autant dôefforts qui sont n®cessaires. 

 

Je tiens ¨ remercier lôensemble du staff de nos ®quipes sur le terrain et au si¯ge pour leur travail remarquable et leur 

engagement. Je remercie ®galement les membres du Conseil dôAdministration et de lôAssembl®e G®n®rale, qui conti-

nuent ¨ îuvrer avec enthousiasme pour r®aliser les objectifs de lôorganisation. Finalement, je tiens aussi ¨ remercier nos 

partenaires dans les pays dôintervention, ainsi que nos bailleurs de fonds, qui nous apportent un soutien pr®cieux, bien 

au-delà de leur appui financier.  

 

Je souhaite ¨ RCN Justice & D®mocratie et ¨ nous tous que les ann®es ¨ venir nous apportent le juste ®quilibre dôid®alis-

me et de r®alisme pour continuer ¨ nous battre afin que les populations dans nos pays dôintervention puissent b®n®fi-

cier dôune justice de proximit® et de transition de qualit®. 

 
 
 
Martien Schotsmans , 
Directeur  
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Le mot du Président 

 

R écemment, une connaissance me demandait quels intellectuels -chercheurs avaient pesé dans la politique des 
coop®rations ¨ lô®gard de la R®publique D®mocratique du Congo. Jôai ®largi sa question  aux autres pays des 
Grands Lacs. 

 
Un article écrit il y a quelques années par «  une chercheur  è (justement) ®non­ait lôhypoth¯se dôun univers consensuel 
d®chir® entre la n®cessit® de lôefficacit® de lôaide et lôinnovation. Une sorte dôar¯ne de sens ®tait dessin®e qui permet ¨ 
chacun de participer à la fête quelle que soit son idéologie, dès le moment où il comprend les règles de la bonne gou-
vernance, la marraine bienveillante que nous nous sommes tous trouvée après la guerre froide.  
 
Les concepts tr¯s larges dôEtat de droit, de droits de lôHomme, de transition d®mocratique ont lôavantage de faciliter la 
coordination des aides, lesquelles plutôt que de se coordonner, finissent inévitablement par se confondre voire à être 
identiques. Et tous les demandeurs de fonds (bureaux dô®tudes, coop®rations nationales, ONGI) dôapprendre et ma´tri-
ser cet espéranto de la coopération, si bien que pour les départager on est parfois bien en peine.  
 
Le devoir dô°tre unique faisant partie de notre  culture, nous voil¨ pris dans un ®tau : comment se différencier et être 
conforme à la fois  ? En effet cela parait bien compliqué.  
Certes, il y a des espaces possibles pour montrer son originalit®, comme celui de la communication. Côest dans ses for-
mes que se nichent nos diff®rences. Certaines publicit®s sont moins m°me consensuelles que les produits quôelles van-
tent.  
 
Une autre différenciation possible réside dans la spécialisation des procédures, des évaluations, des mesures  : chaque 
coop®ration y va de son cadre logique, de ses colonnes dôindicateurs, de ses plans dôaction et de ses outils de gestion et 
revendique une spécificité qui devient incontournable.  
 
Côest donc dans la technicit® et la communication que les diff®rences se marquent. Certains appellent cela de lôidentit®. 
Jôy vois plut¹t de ç lôidenticit® ». 
 
Pour en revenir à la question, comment est -il possible pour un intellectuel de peser sur la politique des coopérations  ? 
Se vulgariser lui -même est déjà un exercice qui demande beaucoup de modestie. Au risque de simplifier leur propre 
pensée, certains le font. Mais la plupart du temps, les propositions restent dans leurs cartons. La création reste margi-
nale, car elle comporte un risque que le maintien de «  lôar¯ne des sens » ne permet pas. Pourquoi  ? Le mur de Berlin est 
tombé, certes, mais sur qui   finalement? Nôest-ce pas sur « le politique  »? 
 
« Le è politique au sens noble est fort absent, nous lôavons voulu ainsi, mais pourrons-nous nous passer du politi-
que encore longtemps ? Et les univers cloisonnés de la recherche et de la politique continueront -ils à fonctionner sans 
réelle passerelle ?  
 
En mati¯re de d®veloppement du droit, tout le monde sait que lôex®cution des d®cisions judiciaires en RDC est faible. 
Tout le monde sait que la majorit® des conflits sont g®n®r®s au niveau de lôacc¯s et lôusage de la terre, tout le monde 
pr®tend lutter contre la pauvret® et personne ne d®fend lôid®e de prendre r®ellement ¨ bras le corps le probl¯me de 
lôeffectivit® des lois et des jugements. 
 
De même tout le monde sait que la temporalité du processus de démocratisation est une dimension importante de la 
politique de lôaide et rien ne semble lôint®rioriser dans les programmations. De m°me tout le monde est averti des m®-
canismes dits de corruption, mais ici aussi, rien ne semble diriger la lutte contre elle dôune mani¯re coh®rente. 
 
Cela se voit assez clairement dans la rédaction des programmes au niveau des hypothèses du cadre logique. Très sou-
vent négligées, elles servent à postériori à expliquer les échecs («  le gouvernement nôa pas manifest® sa volont® 
deé è). Lôinterpr®tation des conditionnalit®s est un autre exemple de grande ç flexibilité  è quand ce nôest pas carr®-
ment de la complaisance. Et que de rapports de force tapis derrière le concept de partenariat, que nous déclinons, les 
uns et les autres, dans des termes quasi aussi brutaux quôil y a un si¯cle, si¯cle dont nous d®non­ons les injustices avec 
dôautant plus dôardeur que nous restons aveugles ¨ celles plus difficiles ¨ lire qui se passent devant nos yeux. 
 
Le dernier rapport de la cour des comptes de lôUnion europ®enne sur lôaide en RDC est un sympt¹me de ce malaise. 
Beaucoup dôimpens®s sôy expriment : la qualité du partenariat, la complexité de certaines procédures, le manque de  

« Le devoir dô°tre unique faisant partie de notre  culture, nous voil¨ pris dans un ®tau : comment 
se différencier et être conforme à la fois  ? » 
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Le mot du Président 

 
 
 
 
 
 
transparence, le caract¯re inadapt® et finalement inefficace de lôaide. 
 
Finalement, cette mise ¨ lô®cart est-elle totale ? Peut -être certains intellectuels ont -ils fini par faire triompher pour quel-
ques années encore une idéologie  : radicalement lib®rale et antisociale, cette id®ologie se sert de lô®tat de droit, et des 
droits de lôhomme comme les colonialistes se servaient des droits universels. Ce seraient alors des penseurs qui nous au-
raient convaincus que la pensée est inutile.  
 
Et RCN Justice & Démocratie dans tout cela  ? 
 
Avons-nous résisté à la conformité ou avons -nous été de bons élèves  ? Avons-nous créé ou avons -nous refait du même  ? 
Avons-nous osé ou avons-nous craint  ? Avons-nous préféré survivre ou avons -nous été libres  ? Avons-nous privilégié nos 
questions égotiques ou nos questions fondatrices, avons -nous été identiques à nous -même ou avons -nous risqu® dô°tre 
hors de nous -mêmes ? Avons-nous été technocratiques ou politiques  ? 
 
Nous ne sommes pas toujours forts. Que de contradictions à vivre tant bien que mal  ! A chaque acteur, à chaque admi-
nistrateur, à chaque membre de RCN Justice & Démocratie de juger, à chaque lecteur de juger. A nous de les interroger 
encore et encore. La faute serait de ne pas le faire. Vu sous cet angle, restons dans le doute, dans lôinconfort. 
 
Osons même penser que la politique des coopérations est pertinente et que notre influence sur elle est réelle. Parce que 
nous travaillons sur les droits économiques et sociaux et la justice des «  petites gens  » au Rwanda, parce que nous 
croyons ¨ la justice transitionnelle et luttons contre les discriminations ¨ lô®gard des albinos au Burundi, parce que nous 
appuyons des journalistes ¨ exercer leur droit dôinformer et interrogeons en profondeur lôeffectivit® du droit en RDC, 
parce que, en qu°te dôune universalit® honn°te, nous interrogeons les valeurs de notre civilisation et les diffusons dans 
les ®coles en Belgique, parce que nous cherchons ¨ comprendre lô®nigme du passage ¨ lôacte criminel en rencontrant 
leurs auteurs, parce que nous avan­ons entre lôombre et la lumi¯re, assez sages et fous  pour explorer les ombres de la 
justice et de la démocratie, fussent -elles parfois spectrales.  
 
 
 
 
 
Pierre Vincke,  
Président 
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RCN Justice & Démocratie en bref 

 
 
 

 
 

RCN Justice & Démocratie est une ONG basée à Bruxelles, née en 1994 au lendemain du génocide des Tutsi et 

des massacres des Hutu modérés au Rwanda.  

 

Elle sôest fond®e sur la conviction que les hommes ne peuvent construire la justice quô¨ partir dôun ®change de 

parole garantie pour chacun: le droit ne m¯ne ¨ plus de justice que sôil na´t de la discussion et sôil la permet. 

Lorsque des facteurs politiques, économiques, sociaux et culturels engendrent des régressions du langage, du 

droit et de la justice, les sociétés sont peu à peu en danger de déshumanisation.  

 

Pour pr®venir ou gu®rir de telles crises, RCN Justice & D®mocratie accompagne lôinstitution ou la restauration 

de la justice et dôespaces publics.  

 
 

 
 

         

           Il nôy a pas de soci®t® sans justice 

Pour servir la société et les personnes au niveau local et international, RCN Justice & Démocratie doit:  

 

Å Sôadapter aux r®alit®s et besoins sociaux, ®conomiques et culturels ; 

Å Permettre le dialogue et le maintien du lien social ;  

Å Etre accessible ¨ tous ; 

Å Instituer des normes et des pratiques positives garantissant les libert®s et lô®galit® devant la loi ; 

Å Lutter contre lôimpunit® des crimes les plus graves ; 

Å Respecter les principes de lôEtat de droit. 

 
 

 
 

 

RCN Justice & D®mocratie contribue ¨ lôinstitution dôune justice au service de la soci®t® et des person-
nes, garantissant les droits des plus vulnérables dans des Etats en transition ou en développement en 

vue: 

Å Dôam®liorer lôoffre de justice : soutenir la (re)construction de syst¯mes judiciaires ind®pendants, 

impartiaux et efficaces en renforçant les capacités des magistrats et des autres agents des services 

publics et en stimulant lôinteraction et les ®changes entre les diff®rentes structures du syst¯me de 

justice, y compris les organismes de contrôle et les institutions traditionnelles.  

Å De renforcer la demande de justice : renforcer la capacit® des citoyens et des organisations de la 

société civile à connaître, défendre et revendiquer leurs droits, devoirs et responsabilités.  

Å De contribuer au renforcement du droit et de la qualité des politiques de justice : appuyer le 

recueil et lôanalyse dôinformations objectives sur le fonctionnement et la perception du syst¯me 

judiciaire et plaider auprès des autorités nationales compétentes et des acteurs internationaux 

pour lôam®lioration du cadre normatif et des politiques de justice. 
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Qui sommes -nous? 

Notre vision  

Notre mission et nos objectifs  
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Une stimulation du dialogue démocratique  entre les citoyens, les organisations de la soci®t® civile et les autorit®s publi-

ques favorisant la construction concertée et continue du droit et des pratiques de justice.  

Des relations de partenariat à long terme , bas®es sur la consultation et la participation des acteurs de terrain, des insti-

tutions publiques et des b®n®ficiaires : cette approche contribue ¨ la pertinence et ¨ lôappropriation des actions et facili-

te lôidentification et le renforcement des dynamiques de changement. 

Une approche multidisciplinaire  adapt®e aux r®alit®s sociales et culturelles : lôappui ¨ la justice et ¨ lôEtat de droit est 

renforc® par des analyses o½ lôanthropologie, la sociologie permettent de mieux inscrire les actions dans les r®alit®s des 

contextes dôintervention (modes dôexercices de la justice, besoins des populations, demande de justice). 

Une réflexion sur le pluri -juridisme  : recherche dôune articulation coh®rente entre les syst¯mes juridiques traditionnels 

et ceux dôinspiration occidentale, en vue dôune appropriation la plus large possible du droit et de la justice par la popu-

lation.  

Des interventions basées sur le principe du rôle du tiers  : le tiers est la figure de r®f®rence qui, pendant un temps, par 

son attitude, permet ¨ ceux qui ont perdu confiance dans la parole de lôautre dôoser renouer le dialogue. 

Une attention particulière à la mémoire  individuelle et collective et ¨ sa transmission ¨ travers les arts de la parole 

(th®©tre, contes, radio, é). 

Un plaidoyer dans lô®nonciation plut¹t que la d®nonciation, dans le cadre dôun dialogue avec les partenaires publics et 

la société civile.  

 Notre approche et nos principes de travail  
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Projets  
 

« Pour une justice conciliatrice 
de proximité  » 

 
« Promotion et protection des 

personnes albinos au Burundi  » 
 

« Etude sur la situation des  
conflits fonciers au Burundi  » 

 

 
Moyens financiers  

 
601.398 ú 

 
 

Partenaires financiers  
 

Direction générale belge de la 
Coopération au Développement 

(DGD) 
 

Département fédéral des affai-
res étrangères (DFAE) suisse 

 
LôUnion europ®enne 

 
Direction du développement et 

de la coopération (DDC) suisse  

    

Burundi 

Capitale : Bujumbura  
 
Superficie : 27 830 km 2 

Population  : 8,5 millions (Banque 
mondiale, 2012)  

PIB/hab. : 251$ (Banque mondiale)  

IDH : 0,355 (178/187) (PNUD, 2012) 

Contexte  1  

 

Le 1er juillet 2012, le Burundi a c®l®br® avec faste ses cinquante ans dôind®pendance lors de c®r®-

monies officielles, en présence de nombreuses personnalités étrangères.  
 
La situation politique est n®anmoins rest®e tendue tout au long de lôann®e 2012. Suite au conten-
tieux sur les ®lections communales de 2010, huit partis de lôopposition sô®taient retir®s du proces-
sus électoral, laissant le président sortant Pierre Nkurunziza seul candidat en lice, et entraînant la 
rupture du dialogue politique entre la majorit® des partis de lôopposition et le pouvoir en place, 
le Conseil National pour la Défense de la Démocratie -Forces de défense de la démocratie( CNDD-
FDD). En 2012, apr¯s deux ans dôimpasse politique, lôopposition qui sôest organis®e au sein de lôAl-
liance Démocratique pour le Changement (ADC) 2 apparaît très affaiblie. Tandis que la répression 
des militants se poursuit, les principaux dirigeants dôopposition renoncent ¨ rentrer dôexil, au 
risque dô°tre exclus des ®lections de 2015. Des initiatives sont cependant prises en mai et octobre 
2012 pour renouer le dialogue politique. Sous lôimpulsion de lôONG ç Initiatives et Change-
ments è, la plupart des partis de lôopposition et deux parlementaires du parti au pouvoir se r®-
unissent à Caux en Suisse, du 28 mai au 2 juin 2012. Cet atelier permet de discuter des points de 
discorde mais nôaboutit pas ¨ la signature dôune d®claration conjointe, tel quôinitialement pr®vu. 
En octobre 2012, une Conférence internationale entre le gouvernement burundais et ses bailleurs 
de fonds se tient à Genève pour le financement du nouveau Cadre Stratégique de Croissance et 
de Lutte contre la Pauvreté de seconde génération (2012 -2015). A cette occasion, le gouverne-
ment burundais sôengage ¨ renforcer le processus d®mocratique et ¨ garantir la bonne conduite 
des prochaines élections, comprenant le libre fonctionnement des partis et la libre participation 
de tous au processus électoral.  

Au niveau s®curitaire, les ex®cutions extrajudiciaires ¨ lôencontre des militants de lôopposition, 
quoiquôen baisse, se poursuivent encore. Juv®nal Havyarimana, un ®l¯ve de secondaire et mem-
bre du Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie (MSD), est emprisonné en novembre 2011 
pour son appartenance présumée à des groupes armés. Il est acquitté et libéré en mars 2012 
avant dô°tre retrouv® mort un mois plus tard3. Mi -octobre 2012, cinq cadavres sont ®galement 
retrouv®s pr¯s du Lac Tanganyika. Trois dôentre eux ®taient des opposants pr®sum®s. En outre, 
des cas dôintimidations et dôarrestations arbitraires sont ®galement recens®s. Fran­ois Nyamoya, 
avocat au barreau de Bujumbura et secrétaire général du MSD, est ainsi incarcéré en juillet 2011. 
Il sera libéré le 17 février 2012,  apr¯s sept mois de d®tention arbitraire, selon les Nations Unies. La 
violence dépasse en outre les frontières du pays avec la persistance des Forces Nationales de Libé-
ration (FNL) qui constituent la dernière rébellion armée active en 2012.  

Installée dans la province congolaise du Sud -Kivu depuis 2010 et soutenue par plusieurs groupes 
locaux, la rebellion des FNL sôest introduite plusieurs fois en 2012 en territoire burundais dans le 
but de sôinstaller dans le Nord-Ouest du pays. La Force de Défense Nationale du Burundi (FND) et 
les Forces Armées de la RDC (FARDC) lancent alors régulièrement des opérations dela  

Nos activités en 2012 
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Burundi 

conjointes ¨ lôencontre du groupe rebelle.4 

Lôann®e 2012 a ®galement ®t® marqu®e par la persistance des pressions exerc®es sur certains m®dias et 
sur la société civile, et tendant à censurer la couverture des violences politiques et des affaires de corrup-
tion. Le pr®sident de lôObservatoire de Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques 
(OLUCOME), une organisation de lutte contre la corruption, et le repr®sentant l®gal de lôAssociation 
pour la Protection des Droits Humains (APRODH), une association des droits de lôhomme sp®cialement 
active dans la lutte des détentions arbitraires, ont du se soumettre à diverses convocations et comparu-
tions judiciaires depuis deux ans. Dans le m°me ordre, le pr®sident de lôorganisation anti-corruption Par-
cem (Faustis Ndikumana) a été condamné en juillet 2012 à une peine de cinq ans de prison ferme après 
avoir dénoncé le versement de pots -de-vin dans le recrutement des magistrats. Cette décision a provo-
qué de vives tensions entre le gouvernement burundais et ses bailleurs internationaux. Au niveau des 
m®dias, la r®pression judiciaire sôest manifest®e en juin 2012, avec la condamnation ¨ la prison ¨ perp®-
tuité du journaliste burundais Hassan Ruvaki, correspondant de Radio France internationale, pour 
« complicit® dôactes de terrorisme è en raison de sa pr®sence dans un camp tanzanien dôentrainement 
du Front de Restauration de la D®mocratie (FRD) alors quôil y r®alisait des entretiens ¨ titre profession-
nel.  
 
Enfin, si le processus de justice transitionnelle a connu quelques avancées en 2012, celles -ci ne se révèlent 
pas être à la hauteur des attentes exprimées par la société burundaise lors notamment des consultations 
nationales de 2009. Tandis que le Comité technique chargé de la mise en place de la Commission Vérité 
et Réconciliation (CVR) avait remis au gouvernement en octobre 2011 un avant -projet de loi portant 
création, mandat, composition, organisation et fonctionnement de la CVR, le texte adopté en conseil 
des ministres en novembre 2012 sôest retrouv® largement appauvri, rejetant toute r®f®rence aux poursui-
tes judicaires qui pourraient d®couler des travaux de la future CVR. La perspective dôinstaurer un Tribu-
nal spécial pour le Burundi semble ainsi être inexorablement écartée par le gouvernement qui préconise 
la voie du pardon et de la r®conciliation plut¹t que celui de la lutte contre lôimpunit® des hauts respon-
sables des crimes. Le texte transmis au Parlement en décembre 2012 devait encore être voté en 2013.  
 
 

Les interventions de RCN Justice & Démocratie  
 

Historique  
 

Depuis lôouverture de RCN Justice & D®mocratie au Burundi (2000), 
les programmes mis en îuvre ont toujours poursuivi lôobjectif dôa-
m®lioration de lôoffre et de la demande du secteur judiciaire, tout en 
contribuant ¨ la restauration progressive dôune justice et dôespaces 
de parole garantis par les institutions nationales. Ainsi, outre les ef-
forts entrepris pour le renforcement des juridictions de proximité et 
pour un meilleur accès au droit et aux institutions judiciaires pour les 
justiciables, RCN J&D sôest ®galement impliqu® dans un volet 
« transformation du conflit et libération de la parole  » visant à tenir 
compte de la voix de la population burundaise dans le processus de 
paix et de r®conciliation du pays. En termes dôam®lioration de lôoffre 
de la justice, les activit®s mises en îuvre au Burundi ont, au fil des 
programmes, principalement visé la formation des acteurs du secteur 
judiciaire et le soutien aux juridictions en documentation juridique, 
en mat®riaux et en ®quipements. Dans cette continuit®, lô®quipe de RCN J&D a ®galement r®alis® dôim-
portantes études juridiques abordant des problématiques variées (foncier, justice de proximité, chaine 
p®nale,...). Ces diff®rentes recherches, dont la l®gitimit® est solidement reconnue, ont permis dôalimen-
ter des réflexions au sein du secteur judiciaire, tout en impulsant une amélioration des pratiques et une 
réforme de la justice de proximité.  
 
Parallèlement, dans le but de renforcer la demande de la justice, les programmes de RCN J&D visent 
également toujours à soutenir la société civile burundaise vers une meilleure compréhension des droits 
de ses citoyens et de la manière de les défendre.  
 
 

 

 

Lô®quipe de RCN J&D au Burundi en 2012 
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Burundi 
 

 
Quelques chiffres  

 
« Pour une justice conciliatrice 

de proximité  » 
 

Poursuite de la production  
dôune s®rie de                           

10 documentaires                  
radiophoniques sur lôhistoire de 
la justice, à diffuser sur 6 radios 

de couverture nationale  
 

30 animations communales ont 
réuni 857 participants (39% de 
femmes), et du matériel a été 

distribué aux animateurs 
(lecteurs cassettes, sketchs sur 

cassettes, matériel                
bureaucratique, t -shirts) 

 
28 formations de 3 jours pour 
964 membres des Comit®s de 
Protection de lôEnfance de la 

province de Makamba,         
complétées de 9 séances de 
sensibilisation dôune journ®e 
sur les droits de lôenfant, qui 

ont réuni 354 participants  
 

10 ateliers de concertation  
communale entre mai et sep-

tembre 2012 dans 3 provinces 
du pays pour clarifier la        

répartition des  
compétences de chacun  

   
Production de dépliants        

thématiques, de calendrier   
portant des définitions de la 

justice transitionnelle et un set 
de posters de sensibilisation sur 

les personnes albinos diffusés 
en 23.000 exemplaires  

 
 

Les intervenants du colloque.  

Les activités de 2012 
 

Poursuite du projet «  Pour une justice conciliatrice de proximité  » 2011 ï 2013,  
financé par la DGD belge et la DFAE suisse  
 

D®but® en juin 2011, ce projet sôest poursuivi tout au long de lôann®e 2012 autour de deux axes 
dôintervention.  
 
1) Le premier axe consiste à favoriser la réflexion et le dialogue autour de la mise en place de  
mécanismes de justice transitionnelle au Burundi:  
 
Ainsi en 2012 RCN Justice & D®mocratie a poursuivi la production dôune s®rie de dix documen-
taires radiophoniques sur lôhistoire de la Justice, ¨ diffuser sur six radios de couverture nationa-
le. Ces documentaires radiophoniques ont pour but de commenter lôhistoire du pays et ses ®v¯-
nements marquants sous la perspective de la Justice et de ses acteurs. Ils alimentent ainsi le 
travail de mémoire commune, tout en favorisant la réconciliation nationale et la reconstruc-
tion du pays. Au cours de lôann®e, lôidentification th®matique des dix documentaires, lô®criture 
des synopsis et la majorité des interviews des personnes ressources (personnalités du monde de 
la justice et autres t®moins privil®gi®s au Burundi (politologue, historien, professeur, é)) ont 
été réalisées. 
 
Les animations communales, ou groupes de paroles, proposées à la population sur la justice  
post-conflit, se sont poursuivies sur base, entre autres, du visionnage de la pièce de théâtre 
« Burundi Sima Imanga  » produite en 2008 par RCN J&D. Dix animateurs communaux issus de 
cinq provinces  ont été formés pour mener ces discussions qui ont également été encadrées par 
une animatrice -psychologue. Au total, trente animations communales ont réuni 857 partici-
pants (39% de femmes), et le matériel distribué aux animateurs (lecteurs cassettes, sketchs sur 
cassettes, matériel bureaucratique, t -shirts) leur permettra de poursuivre ces animations au -
delà de la durée du projet.  
 
Un ®v®nement important de lôann®e 2012 a consist® dans lôorganisation du colloque ç JusticeS 

transitionnelleS  è ¨ Bujumbura en mars 2012. Lôobjectif de ce colloque visait à capi-
taliser et restituer aux décideurs politiques et autres acteurs de la société civile bu-
rundaise les craintes et attentes exprim®es par les burundais ¨ lôoccasion des anima-
tions communales et groupes de parole mis en îuvre par RCN J&D depuis 2002. 
Après avoir présenté les résultats de ce travail de capitalisation, la journée  a donné 
lôoccasion ¨ divers experts internationaux de se prononcer sur les concepts de v®ri-
t®, de justice, dôhistoire et de m®moire dans le contexte burundais. Par la suite, le 
rapport de capitalisation a été consolidé avec les Actes du colloque, et a donné lieu 
à la publication en 1000 exemplaires du livre «  JusticeS transitionnelleS  : Oser un 
modèle burundais. Comment vivre ensemble après un conflit violent  ? » en parte-
nariat avec les Presses universitaires de Saint -Louis à Bruxelles. Cet ouvrage, qui 
replace les attentes et les appr®hensions de la population au cîur des d®bats sur la 
justice de transition, propose une réflexion plurielle sur les temps, les formes et les 
lieux dôune justice et de v®rit®s qui transcendent le cadre formel des Accords de 
paix dôArusha, et invite ¨ lô®mergence dôun mod¯le burundais de justice transition-
nelle.  
 

2) Le second axe vise lôam®lioration de lôacc¯s et de la qualit® de la justice de proximit®, et la 
meilleure protection de groupes vulnérables comme les enfants et les personnes albinos. Dans 
ce cadre, 4 activités ont été développées en 2012  : 
 
En partenariat avec Famille pour Vaincre le SIDA/Association Burundaise des Amis de l'Enfance 
(FVS/AMADE), RCN J&D a organis® 28 formations de trois jours pour 964 membres des Comit®s 
de Protection de lôEnfance de la province de Makamba. Ces comit®s interviennent au niveau 
local pour protéger les mineurs vulnérables (orphelins, enfants affectés par le VIH/SIDA, en-
fants nés et vivant en prison, etc.) et défendre leurs intérêts. En vue de ces formations et du 
renforcement des capacités des comités, RCN J&D a produit un syllabus de formation (1020 
exemplaires) ainsi quôun Memento des droits de lôenfant (5000 exemplaires) compilant lôen-
semble des textes pertinents pour la protection de lôenfance. Ces formations ont ®t® compl®-
t®es de neuf s®ances de sensibilisation dôune journ®e sur les droits de lôenfant, qui ont r®uni 
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Burundi 
 

354 participants.  

 

Afin de renforcer la bonne collaboration des acteurs de la justice de proximité, et de travailler sur des cas 

juridiques concrets spécifiques à chaque localité, RCN J&D a organisé 10 ateliers de concertation commu-

nale entre mai et septembre 2012 dans 3 provinces du pays. Ces concertations, qui réunissent aussi bien les 

administrateurs communaux, des chefs de zones et chefs collinaires, des juges, la police ou les Bashingan-

tahe  (ou sages) constituent un lieu de rencontre et de partage privil®gi® pour clarifier la r®partition des 

comp®tences des uns et des autres, ainsi que pour rappeler certains principes de base du droit. A lôissue 

de ces ateliers, les participants identifient les  cadres de leur collaboration et prennent des engagements 

conjoints qui font par la suite lôobjet dôun suivi rapproch® par RCN J&D et ses partenaires issus de la soci®-

té civile (réunions de suivi).  

 

Toujours dans lôobjectif de mieux informer les justiciables sur leurs droits et sur le fonctionnement du sys-

tème judiciaire, RCN J&D a poursuivi la production et diffusion de divers outils de vulgarisation. Ainsi en 

2012, plusieurs d®pliants th®matiques (Code foncier , Qui saisir en cas de conflit  ?, La privation de liberté ,

é) ont ®t® produits, ainsi quôun calendrier portant des d®finitions de la justice transitionnelle, et un set 

de posters de sensibilisation sur les personnes albinos. Ces outils ont été diffusés en 23.000 exemplaires. 

Par ailleurs, RCN J&D a continué à produire son émission hebdomadaire «  Ntunganiriza  » qui aborde cha-

que semaine en pr®sence dôexperts invit®s une th®matique juridique diff®rente, tout en donnant la paro-

le à la population burundaise. 52 émissions ont été diffusées et rediffusées en 2012.  

 

Enfin, le projet a permis la mise en îuvre dôactivit®s en faveur des personnes albinos, dont le  

d®tail dôex®cution peut °tre rapproch® du projet suivant (voir infra ). 

 

 

Clôture du projet «  Promotion et protection des personnes albinos au Burundi  » 2010-2012, fi-

nanc® par lôUnion europ®enne  

 

Mis en îuvre en partenariat avec Albinos Sans Fronti¯res (ASF), ce projet a ®t® cl¹tur® en ao¾t 2012. Il 
avait pour objectif de favoriser la protection et la promotion des personnes albinos via deux axes dôinter-
vention  : premièrement, agir pour une meilleure compréhension de la maladie au sein de la population 
burundaise, et deuxièmement, agir pour une meilleure intégration socio -économique des albinos.  
 
En 2012, de nombreuses activités ont pu être clôturées  : 
 
Deux séances de sensibilisation réunissant 47 participants ont été organisées dans deux  provinces, clôtu-
rant ainsi le cycle des 18 s®ances de sensibilisation organis®es dans le cadre du projet ¨ destination dôun 
public cibl® (parents dóalbinos, administratifs, enseignants, magistrats, m®decins, agents de s®curit®, 
membres de la société civile et journalistes). Au total, 624 personnes ont bénéficié de ces séances.   
 
En complément aux spots radio diffusés en 2011, une émission radio long format et multiplexe a été diffu-
sée sur 6 radios à couverture nationale 5 en ao¾t 2012. Deux axes ont ®t® privil®gi®s : la sant® (explication 
rationnelle de lôalbinisme et les aspects dôint®gration sociale) et lôaxe juridique (sous lôangle droits hu-
mains et de la r®pression des crimes ¨ lôendroit des personnes albinos). 

386 exemplaires du livre ç Portraits-r®cits dôAlbinos au Burundi è ont ®t® publi®s. R®alis® avec une photo-
graphe de lôAgence Vu et un journaliste burundais, il pr®sente 12 personnes ou familles albinos intervie-
wées et photographiées pour faire le récit de leur vie et changer notre regard sur les personnes albinos.  
 
Lôinauguration du si¯ge social dôAlbinos Sans Fronti¯res construit et ®quip® par RCN J&D ¨ Bujumbura a 
eu lieu le 6 juillet 2012. Ce centre, destiné à la socialisation des albinos, vise leur prise en charge dans leurs 
d®marches juridiques, leur insertion professionnelle. Le centre est ®quip® dôune grande salle (lieu dôac-
cueil, dô®coute et de conseil aux personnes albinos), et lôinstallation dôactivit®s g®n®ratrices de revenus 
(location des deux boutiques ou de la grande salle) devrait permettre au centre de fonctionner de mani¯-
re autonome.  
 
Lôappui octroy® aux 298 enfants albinos scolaris®s ¨ la rentr®e 2011-2012 (uniformes, cahiers, matériel 
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1 International Crisis Group, Burundi : Bye-bye Arusha ?, Rapport Afrique nÁ92, 25 octobre 2012. 
2 En 2012, la coalition comptait 10 partis politiques de lôopposition, dont lôUPD, le CNDD, le MSN et le FNL.        
3 IWACU-BURUNDI, Assassinats ciblés : col¯re de la Commission nationale ind®pendante des droits de lôhomme, 9 juin 

2012 ; http://www.iwacu-burundi.org/spip.php?article2888 .                    
4IWACU, Les FARDC et la FND : à la traque des FNL au Congo, 21 avril 2012 ; RADIO OKAPI, Sud Kivu : les FARDC 

capturent 2 rebelles burundaises des FNL à Uvira, 21 ao¾t 2012 .                  
5Isanganiro, RPA, Bonesha FM, Nderagakura, RTNB, Rema FM.  

 

 
 

Production dôune ®mission heb-
domadaire «  Ntunganiriza  » qui 

aborde chaque semaine en  
pr®sence dôexperts invit®s une 

thématique juridique différen-
te: 52 ®missions ont été diffu-

sées et rediffusées en 2012      
 
 

« Promotion et protection des 
personnes albinos au Burundi  » 

 
2 s®ances de sensibilisation   

réunissant 47 participants      
organisées dans 2 provinces: 624 

personnes en ont b®n®fici®. 
 

1 ®mission radio long format et 
multiplexe a été diffusée sur 6 
radios à couverture nationale  

 
386 exemplaires du livre            

« Portraits -r®cits dôAlbinos au 
Burundi » publiés  

 
Appui octroyé aux 298 enfants 

albinos scolarisés à la rentrée 
2011-2012 pour leur permettre 

de poursuivre leur cursus      
scolaire tout au long de lôann®e 

2012: uniformes, cahiers,       
mat®riel didactiqueé   

 
 

« Etude sur la situation des 

conflits fonciers au Burundi  » 
 

Interrogation des juges et    
présidents des Tribunaux de 
Résidence (TR) et de Grande 

Instance (TGI) ainsi que les    
administrateurs communaux, les 
chefs de zones, les élus collinai-

res, les Bashingantahe  et les 
justiciables de 24 communes    

Inauguration du si¯ge social dôAlbinos Sans Fronti¯res par 
lôAmbassadeur de lôUnion europ®enne. 

didactiqueé) leur a permis de poursuivre leur cursus scolaire tout au long de lôann®e 2012. 

 

Les r®sultats de ce projet, issus de lô®valuation externe qui en a ®t® faite en septembre 2012, 

montrent un fort impact en mati¯re de sensibilisation, de changement des mentalit®s et dôin-

tégration socio -®conomique des personnes albinos. Lôautonomisation progressive du partenai-

re local lui permettra ¨ lôavenir de poursuivre ses interventions sans le soutien de RCN J&D. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

R®alisation de lôç Etude sur la situation des conflits fonciers au Burundi  » commandi-

tée par la Coopération suisse (DDC)  

 

En 2012, RCN J&D a été chargé par la coopération suisse de réaliser une étude visant à faire 

lô®tat des lieux des m®canismes de pr®vention et de r®solution des conflits fonciers au Burundi. 
Cette ®tude, qui est intervenue dans le contexte dôinstallation ¨ titre pilote de Services Fonciers 
Communaux (SFC) dans certaines communes du pays, a permis de dresser un diagnostic sur la 
typologie des conflits fonciers, leur ampleur et leur impact, ainsi que sur les mécanismes et les 
acteurs impliqués dans leur prévention et résolution. Pour réaliser cette étude, RCN a interrogé 
les juges et présidents des Tribunaux de Résidence (TR) et de Grande Instance (TGI) ainsi que 
les administrateurs communaux, les chefs de zones, les élus collinaires, les Bashingantahe  et les 
justiciables de 24 communes. Lô®tude formule enfin des recommandations ¨ lôattention du l®gi-
slateur, des Ministères et des différents services compétents en matière de sécurisation fonciè-
re.  
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RDC 
 
 

Projets  
 

« Appui à la justice de proximité 
dans le Bas-Congo » (Bas-

Congo) 
 

Activités de renforcement des 
capacités du personnel         

judiciaire de base et dôam®liora-
tion des connaissances de la 

population sur les droits et la 
justice (Kinshasa) 

 
« Programme dôappui au      

Renforcement de la Justice à 
lôEst de la RDC » (PARJE) (Est) 

 
« Contribuer à la liberté       

dôexpression en R®publique 
démocratique du Congo  » (Est) 

 
 

Moyens financiers  
 

1.156.240 ú 
 
 

Partenaires financiers  
  

Japanese International         
Cooperation Agency  (JICA) 

 
Direction générale belge de la 

Coopération au Développement 
(DGD) 

 
Union européenne (IEDDH)  

 

 
 

République démocratique du 
Congo 

Capitale : Kinshasa 

Superficie : 2 345 409 km 2  

Population  : 75 55919 millions (World 
Factbook, CIA/2012) 

PIB/hab. : 272$ (Banque mondiale)   

IDH : 186/186 (PNUD, 2012) 

Contexte  

Lôann®e 2012 fut une ann®e relativement sombre pour la R®publique d®mocratique du Congo 
(RDC) : lôins®curit® a profond®ment d®grad® la situation des droits de lôhomme.  

Suite aux élections contestées de novembre 2011, dont Joseph Kabila est ressorti vainqueur, 
lôann®e 2012 a d®but® dans un contexte politique particuli¯rement agit®, empreint dôun climat 
de vives tensions et dôincertitudes. La rupture du dialogue politique entre le gouvernement et 
les partis de lôopposition sôest accompagn®e de graves violations des droits de lôHomme, dont 
des assassinats politiques et des arrestations arbitraires. Parall¯lement, la violence sôest intensi-
fi®e, dans les provinces de lôEst du pays qui ont subit la pr®sence de plusieurs groupes arm®s 
ill®gaux. Depuis la fin de lôann®e 2011 et tout au long de 2012, plusieurs territoires de la provin-
ce du Nord -Kivu ont ainsi fait lôobjet dôattaques, entrainant un d®placement forc® de milliers 
de civils ¨ lôint®rieur et lôext®rieur du pays et de nombreuses exactions.. LôEtat congolais nôest 
parvenu ni à prévenir et punir ces violences, ni à assurer la protection des populations et de 
leurs biens de mani¯re effective. Une situation qui, selon le rapport publi® par lôOpen Society 
Initiative en avril 2012, peut °tre imput®e aux dysfonctionnements persistants de lôarm®e, de la 
police et de la justice, essentiellement dus ¨ lô®chec de la r®forme du secteur de la s®curit® 
(RSS), d®but®e sept ans auparavant. La situation s®curitaire est ainsi rest®e extr°mement fragi-
le dans lôEst de la RDC o½ la violence sôest dôailleurs propag®e, d¯s le d®but 2013 aux provinces 
du Sud-Kivu et du Katanga.  
 
Au-del¨ de cette ins®curit®, lôann®e 2012 est marqu®e par le d®but du proc¯s en appel de lôas-
sassinat du pr®sident de lôONG ç La Voix des Sans-Soix », F. Chebeya et de son chauffeur,         
F. Bazana. Deux policiers condamnés en première instance et les parties civiles, membres de la 
famille du défunt ont interjeté appel. Toutefois tant les parties civiles que les observateurs 
nationaux et internationaux continuent de critiquer le processus, qui maintient ¨ lô®cart le G®-
néral Numbi, ancien chef de la police et principal suspect.  

Au niveau législatif, quelques avancées positives sont à relever. Le 7 novembre 2012, le Sénat a 
adopté la loi fixant à 30% le quota minimal de représentation des femmes dans les institutions 
en RDC. Il sôagit l¨ dôune avanc®e notable dans le cadre de lô®galit® homme-femme. Le 6 dé-
cembre 2012, lôAssembl®e nationale a suivi lôexemple du S®nat et adopt® la loi instituant la 
Commission nationale des droits de lôhomme, un organe ind®pendant charg® de la promotion 
et de la protection des droits fondamentaux en RDC. Cette Commission sera notamment char-
g®e de r®aliser des enqu°tes sur tous les cas de violation des droits de lôhomme, dôorienter et 
dôaccompagner les victimes, de concourir ¨ la promotion de la culture des droits de lôhomme et 
de renforcer les capacit®s dôintervention des associations de d®fense des droits fondamentaux. 
Si lôadoption de cette loi est heureuse, il faudra rester attentif ¨ sa mise en îuvre. Enfin, dans 
le cadre de la r®forme ®lectorale, lôAssembl®e nationale adopte, le 12 d®cembre 2012, la loi por-
tant restructuration de la Commission électorale nationale indépendante (CENI). Cette loi a 
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RDC 
 

Quelques chiffres  
 

« Appui à la justice de proximi-
té dans le Bas-Congo » 

 
Formation de 192 greffiers et 

secrétaires de parquet dans 36 
juridictions  de la province du 

Bas-Congo 
 

  Formation de 74 magistrats du 
Parquet de Matadi  

 
Formation de 452 OPJ dans 15 
commissariats de la province  

 
Près de 3300 personnes (dont 

895 femmes) participent ¨ deux 
campagnes de vulgarisation et 

de sensibilisation et 17.864    
outils de sensibilisation  

(d®pliants, t-shirts,                 
casquettes, é) y sont distribu®s 

 

Activités de renforcement des 
capacités du personnel judiciai-
re de base et dôam®lioration 

des connaissances de la popula-
tion sur les droits et la justice  

Formation de 365 OPJ (sur 1620 
inscrits) dans 40 sites de la ville 

de Kinshasa 
 

Formation de 452 greffiers et 
secrétaires de parquet dans 8 

juridictions  de Kinshasa 
 

Plus de 3000 personnes ont 
participé aux campagnes de 

sensibilisation et 35.000 outils 
de sensibilisation  ont ®t®       

distribués  

toutefois soulev® certaines critiques en raison de lôabandon de la d®politisation de lôinstitution.  

 
Les interventions de RCN Justice & Démocratie  

Historique  

En 2000, RCN Justice & Démocratie a démarré à Kinshasa un programme de contribution à la 

restauration de lôEtat de droit par un appui au syst¯me judiciaire (soutien logistique aux infras-
tructures, formations du personnel adapt®es aux besoins prioritaires, é) et ¨ la soci®t® civile 
(vulgarisation du droit foncier, du droit des femmes et des enfants, sensibilisation aux voies de 
recours, é). Lôenjeu : identifier, dans un climat encore très instable, les bonnes pratiques et 
préparer des actions de plus grande envergure.  

D¯s 2002, le programme sôest ®tendu ¨ la province du Bas-Congo et au Bandundu (jusquôen 
2004), puis au Katanga (de 2005 ¨ 2008). En Ituri, RCN J&D a contribu®, durant 2 ans (2004-
2006), ¨ la restauration du syst¯me judiciaire au lendemain du conflit qui a touch® ce district. 
De 2006 ¨ 2010, le projet en Ituri sôest r®orient® sur la pr®vention et la gestion des conflits fon-
ciers en vue de renforcer la paix sociale.  
 
En 2009 et 2010, RCN J&D a lanc® son programme dôç Appui à la transition vers un Etat de 
droit, à la justice de proximité et à la paix sociale  è. Lôobjectif de ce programme est de mettre 
en place une justice de meilleure qualité au service des justiciables, afin de restaurer la 
confiance entre le citoyen et la justice.  
 
Fin mars 2012, le projet «  Appui à la justice de proximité au Bas -Congo è sôest achev® apr¯s   
deux ans et quatre mois dôactivit®s. Deux projets n®s en 2011, ç Pour une justice de proximité 
en RDC » et «  Contribuer à la libre expression en RDC  », ont poursuivi leurs activités tout au 
long de lôann®e 2012. Enfin, le ç Programme dôAppui ¨ la r®forme de la justice ¨ lôEst de la 
RDC » (PARJE) a officiellement ®t® lanc® en octobre 2012 mais nôa r®ellement d®but® ses activi-
t®s quôau d®but de lôann®e 2013 en raison du contexte s®curitaire. 
  

Bas-Congo  

Le 31 mars 2012, RCN Justice & Démocratie a achevé son programme dô « Appui à la justice de 

proximité dans le Bas -Congo », financ® par la Japanese International Cooperation Agency  
(JICA) depuis 2009. Ce projet se divisait en deux champs dôaction prioritaires : le renforcement 
des capacit®s des professionnels de la Justice et de leur cadre de travail, dôune part, et un meil-
leur acc¯s ¨ la justice pour les justiciables, dôautre part.   
  
Le d®but de lôann®e 2012 a donc permis de mettre en îuvre les derni¯res actions du projet et 
surtout dôen tirer le bilan. RCN J&D a ainsi achev® de fournir ¨ tous les juridictions et parquets 
du Bas-Congo des kits de documentation et de petit matériel . En parall¯le, les formations per-
manentes des greffiers et secrétaires du parquet ont touché en moyenne 192 professionnels 
dans 36 juridictions et offices de lôensemble de la province. Interrog®s en f®vrier 2012 sur les 
résultats de ces actions de soutien, 9 chefs de juridictions de la province se sont félicités des 
meilleures performances des services en termes de délais de traitement des dossiers, tenue des 

registres, qualité rédactionnelle des exploits et décisions. Amélioration due égale-
ment aux formations en direction des magistrats eux -m°mes puisque 74 dôentre 
eux ont pu encore être formés en 2012.  
 
Quant aux officiers de police judiciaire (OPJ) , la formation permanente a touch® 
75% des 582 OPJ recens®s dans la province. Lôimplication de la hi®rarchie ®tant 
fondamentale dans la réussite et la durabilité des processus de formations, ce sont 
43 cadres sup®rieurs de la PNC qui ont ®t® r®unis pour un s®minaire fin f®vrier ¨ 
Matadi. Dans la m°me optique de durabilit® et dôam®lioration globale du travail 
des OPJ, deux cérémonies de prestation de serments ont été appuyées à Boma et 
Tshela, permettant ¨ 67 OPJ de r®gulariser leur situation et dôexercer ainsi leurs 
fonctions dans le respect des normes.  
 
La meilleure gouvernance passe également par le renforcement des mécanismes  

 

Evaluation des formations permanentes  
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de contr¹le. Côest ainsi que RCN J&D a appuy® la Cour dôappel et le Parquet g®n®ral de Matadi dans lôor-
ganisation de missions de supervision.  
 
Dans le courant des mois de janvier et février 2012, trois missions de 10 à 15 jours 
ont eu lieu et ont permis dôachever la couverture de lôensemble de la province. 
En janvier et février 2012, un soutien a également été attribué aux magistrats des 
parquets de grande instance de Tshela et de Boma dans le cadre de la réalisation 
dôune mission de contr¹le des OPJ et des cachots. Afin dôassurer un meilleur ac-
cès à la justice pour les justiciables et de renforcer ainsi la participation de la 
soci®t® civile et de la population ¨ la mise en place dôune justice de proximit® de 
qualit®, le projet a ®galement mis en îuvre des activit®s de vulgarisation des 
notions de droit auprès de la population . Dans ce cadre, la production et la dif-
fusion dô®missions radios et de spots t®l®vis®s ont continu® en 2012 et deux cam-
pagnes de sensibilisation ont été organisées par RCN J&D, visant près de 3400 
personnes et la distribution de nombreux supports de sensibilisation (dépliants, 
copies de lois, t -shirts, casquettes, é). A c¹t® de cela, le projet pilote dôam®liora-
tion du dialogue entre les autorités coutumières et judiciaires , men® par une 
®quipe dôanthropologues, se poursuit en 2012.  
En mars, un atelier a été organisé à Matadi pour 24 participants dont des juges professionnels, des asses-
seurs, des chefs coutumiers ainsi que des repr®sentants des minist¯res provinciaux de lôInt®rieur, de la 
Justice et des Affaires foncières.  

Kinshasa 

Dans le cadre dôun financement de la Direction g®n®rale belge de la Coop®ration au D®veloppement 
(DGD), couvrant la p®riode 2011-2013, RCN Justice & D®mocratie a poursuivi en 2012 ses activités de ren-
forcement des capacit®s du personnel judiciaire de base et dôam®lioration des connaissances de la po-
pulation sur les droits et la justice . Le programme sôest d®roul® essentiellement ¨ Kinshasa, avec quel-
ques actions dans la Province Orientale et le Kasaï -Occidental.  
 
Sous lôangle du renforcement des capacités du personnel de base de la justice , les activit®s de formation 
et de suivi du personnel judiciaire se sont poursuivies tout au long de lôann®e 2012. Dans huit lieux de 
formation, situés au sein des tribunaux de la ville, le programme a permis les formations permanentes 
de greffiers et secrétaires du parquet  de Kinshasa. En moyenne, ces formations mensuelles ont rassem-
blé 452 participants sur un nombre estimé de 500 greffiers et secrétaires de parquet. Par ailleurs, RCN 
J&D a également continué les activités de formations permanentes des OPJ dans 40 sites de la ville. En 
moyenne, ces formations mensuelles ont connu la participation régulière et soutenue de 365 OPJ et plus 
de 1500 OPJ en tenant compte des présences irrégulières. A côté de ces formations, le projet a appuyé 
des missions de supervision du travail des OPJ  par le Commissariat Provincial de la Police de Kinshasa et 
les quatre parquets de Kinshasa, achevant de la sorte de couvrir lôensemble des 40 sites vis®s par la for-
mation. Le renforcement des capacités des OPJ concernait donc aussi bien la formation que l'encadre-
ment par leurs supérieurs.  
 
Sous lôangle dôune meilleure gouvernance fonci¯re, le projet a organis® occasionnellement, durant lôan-
née 2012, des ateliers de concertation sur la question foncière, des groupes de travail et des descentes de 
terrain. Début juillet, RCN J&D a participé et contribué à la journée du Barreau sur la thématique de la 
réforme foncière.  
 
Enfin, sous lôangle « société civile  » et «  population  » du projet, RCN J&D a poursuivi ses activit®s de vul-
garisation des notions de droit auprès de la population . Ces activit®s ont ®t® mat®rialis®es par la 
conception et la distribution dôoutils de vulgarisation et de sensibilisation tels que des DVD (400), des BD 
(10.290), des d®pliants (24.000) et des t-shirts, polos et casquettes (600). Deux journ®es portes ouvertes 
et deux campagnes de sensibilisation ont également organisées, la dernière ayant touché plus de 3000 
personnes. 
 

A c¹t® de ces projets, des journ®es scientifiques ont eu lieu ¨ Kinshasa ¨ lôoccasion des 10 ans de la CPI, 
du 23 au 25 octobre 2012, autour du thème  : « Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, dix 
ans après. Etat des lieux et perspectives pour la justice congolaise  è. Gr©ce ¨ un financement de lôAmbas-
sade des Pays-Bas, RCN J&D a organis® en partenariat avec lôUnit® de sensibilisation de la CPI en RDC, 
Avocats Sans Frontières (ASF) et la Coalition Nationale pour la CPI (CN -CPI), ces trois journées de débats 
qui ont r®uni une centaine de praticiens et dôexperts : magistrats congolais et internationaux, avocats, 

Atelier mixte sur la déontologie et la discipline 
des OPJ. 
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« Contribuer ¨ la libert® dôex-

pression en République démo-

cratique du Congo  »  

En 2012, pr¯s dôune centaine 

dôarticles ®crits (en fran­ais) et 

environ 50 ®missions radios (en 

langues locales) sont produits et 

diffusés par 50 journalistes 

ayant pris part au projet. Ce 

sont les journalistes de lôEst   

(Sud-Kivu et Province orientale) 

qui se montrent les plus produc-

tifs et les plus motivés en      

produisant les ¾ des articles 

publiés.  

membres dôONG locales et internationales, professeurs de droit. Lôensemble des contributions 
et des échanges ont été compilés dans les actes des journées, permettant de diffuser plus lar-
gement les réflexions autour de la place de la victime ou encore de la complémentarité entre 
CPI et justice nationale.  

 

Est de la RDC  
 

Programme dôappui ¨ la r®forme de la justice ¨ lôEst (PARJE) 

 

En octobre 2012, en collaboration avec Avocats Sans Frontières, RCN Justice & Démocratie, a 

officiellement lancé son «  Programme dôappui au Renforcement de la Justice ¨ lôEst de la 
RDC è (PARJE), financ® par lôUnion europ®enne. Ambitieux, ce programme tendait ¨ am®liorer 
la gouvernance judiciaire dans le Nord et le Sud -Kivu et dans le district de lôIturi, en coh®rence 
avec le PARJ (Programme dôAppui ¨ la R®forme de la Justice, se d®roulant ¨ lôOuest du pays), 
tout en tenant compte de lô®quit® entre hommes et femmes et du respect des droits de lôhom-
me. Dans le cadre de ce programme, RCN a men® plusieurs types dôactivit®s sôarticulant entre 
trois axes dôintervention. Un premier volet concernait lôamélioration de la gestion des juridic-
tions (administrative, financi¯re et en ressources humaines) et de la coordination des interven-
tions  dans le secteur judiciaire par la r®alisation dôune ®tude et de diverses autres activit®s. Un 
second volet visait à renforcer les compétences du personnel judiciaire  et  à rétablir les contrô-
les internes par le biais de formations, dôappuis mat®riels et documentaires. Un appui au 
contr¹le hi®rarchique a ®galement ®t® apport®. Enfin, un troisi¯me axe sôest attach® ¨ sensibi-
liser et à informer  tant les justiciables dans le but de les rapprocher de la justice que les acteurs 
de la justice (formelle et informelle) afin dôam®liorer lôarticulation entre arbitrage coutumier 
et justice. Dans ce cadre, RCN compte d®velopper des outils ®ducatifs et dôinformation et orga-
niser des campagnes et Journées portes ouvertes.  

 

Les deux premiers volets seront menés en étroite concertation avec les autorités judiciaires, 
aussi bien au niveau local que national. Il sôagira, en compl®mentarit® avec les autres program-
mes du secteur Justice actuellement en cours dans le pays, de développer des outils durables et 
validés par les différents acteurs du secteur. Cependant, confronté à une insécurité préoccu-
pante ¨ lôEst de la RDC (en particulier ¨ Goma) d¯s le mois dôoctobre 2012, le Programme nôa 
pas pu débuter ses activités dans les délais initialement prévus. Peu après son lancement offi-
ciel, lô®quipe en charge fut rapidement ®vacu®e. Au vu de ces ®v¯nements, les activit®s ne se-
ront finalement lanc®es quôen 2013.  
 
Projet  : « Contribuer ¨ la libert® dôexpression en R®publique d®mocratique du Congo » 
 

Tout au long de lôann®e 2012, en collaboration avec ses partenaires r®seau Syfia Grands Lacs, 
Infosud et Journalistes en danger (JED), RCN Justice & Démocratie a poursuivi les activités du 
projet dôappui ¨ la libert® dôexpression en R®publique d®mocratique du Congo. Financ® par 
lôUnion europ®enne, ce projet sôest inscrit dans la ligne de lôIEDDH (Instrument europ®en pour 
la D®mocratie et les droits de lôhomme) et visait deux champs dôaction prioritaires : un traite-
ment journalistique plus rigoureux ¨ lô®gard des sujets juridiques et judiciaires ainsi que lô®ta-
blissement dôun climat plus favorable ¨ la pratique de la presse. Le programme sôest ®tendu sur 
quatre provinces du pays, précisément Kinshasa, le Bas -Congo, le Sud-Kivu et la Province Orien-
tale.  
 
Apr¯s avoir suivi des formations en techniques journalistiques mais aussi sur lôorganisation judi-
ciaire ou les délits de presse en 2011, plusieurs dizaines de journalistes des provinces de Kinsha-
sa, du Bas-Congo, du Sud -Kivu et de la Province Orientale ont pu produire des articles et émis-
sions radio. Les articles de presse écrite ont été diffusés en français via les différents organes de 
presse auxquels appartiennent les journalistes mais aussi via un supplément spécial du journal 
Syfia Grands Lacs (La loi et vous), tandis que les ®missions radio, en langues locales, ont ®t® 
diffusées et reprises sur les radios communautaires locales des 4 provinces concernées.  
 
Parallèlement, RCN J&D et JED ont produit des émissions TV sur le droit et la liberté de la pres-
se. Environ 10 émissions ont porté sur des questions de droit mais ont aussi ouvert des débats 
sur la libert® de la presse et les conditions dôexercice de la profession journalistique en RDC.  
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Projets  
 

« La justice communautaire au 
Rwanda : un moteur pour la 

réconciliation  » 
 

« Beyond raising awareness  : 
Shifting the social power balan-

ce to enable women to access 
land  » 

 
« Amélioration de la gestion 

des terres en renforçant la pré-
vention et la résolution des 

conflits fonciers »  
 
 

Moyens financiers  
 

725.296 ú 

 
Partenaires financiers  

 
Royaume de Belgique  

 
Coopération canadienne  

 
Fonds pour lô®galit® des sexes 

de lôONU Femmes 
 

Ambassade du Royaume de 
Suède au Rwanda 

 

Capitale : Kigali  
 
Superficie : 26 324 km 2 

Population  : 11 271 8 millions (PNUD 

2012) 

PIB/hab.: 640 USD (PNUD 2012) 
 
IDH : 0.429 (PNUD 2012) 

Rwanda 

Contexte  
 

Le 1er juillet 2012, le Rwanda a c®l®br® le cinquantenaire de son ind®pendance. Cit® en exemple 

par les institutions financières internationales pour son développement économique et social, 
le Rwanda men® par Paul Kagam® et son parti le Front patriotique rwandais (FPR), sôest relev® 
de manière remarquable depuis le génocide de 1994. Sur la voie de la sécurité alimentaire, le 
pays jouit aussi dôun taux de croissance ®conomique stabilis® entre 7 et 8% depuis 2011 et dôun 
taux dôinflation maitris®. Le taux de corruption du pays est lôun des plus bas du continent, les 
femmes sont majoritaires au sein de lôAssembl®e nationale et une partie importante de la po-
pulation (plus de 90% suivant les chiffres officiels) b®n®ficierait dôune mutuelle de sant® de 
base.  
Autant de constats positifs qui sont, selon les observateurs critiques, toutefois entachés par les 
restrictions s®v¯res dont souffrent lôespace politique et la libert® dôexpression. Quant ¨ la soci®-
t® civile, tant nationale quôinternationale, il semble quôelle soit de plus en plus contrainte   
dôaligner ses interventions aux politiques du gouvernement voire de les ex®cuter directement, 
r®duisant de fait son ind®pendance et sa marge de manîuvre quant ¨ la d®finition de ses 
priorités stratégiques.  
 
Lôimage internationale du Rwanda sôest assombrie au cours de 2012 en raison de son soutien 
pr®sum® aux rebelles du M23, accus®s de commettre des atrocit®s dans lôest de la R®publique 
démocratique du Congo (RDC). Dans plusieurs rapports publiés depuis juin 2012, un groupe 
dôexperts des Nations Unies apporte les preuves dôun appui en armes et en hommes par le gou-
vernement rwandais. Ces rapports ont entraîné la suspension de programmes de financement 
de plusieurs bailleurs internationaux, réduisant ainsi les perspectives de croissance économique 
du pays dont le budget dépend à près de 40% des aides extérieures. Face à  cette situation, le 
gouvernement a d®velopp® un discours exhortant de plus en plus ¨ lô ç auto -dépendance  » du 
Rwanda. La mise en place, en août 2012, du Fonds de développement Agaciro  (ç valeur  è) des-
tiné à financer les projets de développement du pays, poursuit cet objectif.  
 
En juin 2012, le Rwanda a clôturé officiellement les travaux des juridictions Gacaca cr®®es en 
2001 pour juger localement une grande partie des auteurs pr®sum®s du g®nocide de 1994. Les 
quelques 12,100 Gacaca mises en place ont ainsi jug® pr¯s de deux millions de personnes, avec 
un taux de condamnation dôenviron 65% selon les donn®es du gouvernement rwandais. 
Conçues en référence à certaines pratiques traditionnelles de justice au temps précolonial et 
présidées par des juges non professionnels élus au sein de la population, ces juridictions locales 
ont eu ¨ traiter dôun contentieux particuli¯rement lourd, en appliquant des r¯gles de droit 
relativement complexes pour des non professionnels. Si la mise en place de ces juridictions ad 
hoc a connu des succ¯s (organisation de proc¯s rapides, participation populaire massive, r®duc-
tion de la population carc®rale,é), elle a ®galement ®t® critiqu®e en raison du non respect de 
principes juridiques fondamentaux (comme le droit à un procès équitable et les droits de la 
d®fense) ou de certaines d®rives constat®es en mati¯re de corruption, dôintimidation ou de 
règlement de comptes. 1  



18 

 

Rwanda 

 

 

 

 

Quelques chiffres  
 

« La justice communautaire au 
Rwanda : un moteur pour la 

réconciliation »  
À travers des dialogues          

organisés au niveau local et des 
formations ¨ lôattention des 

membres des instances de base 
et des comités Abunzi , ce projet 

a aidé à renforcer le             
fonctionnement de ces comités 
Abunzi , acteurs-cl® dans la jus-

tice de proximité au Rwanda, 
dans 60 villages et 30 cellules 

de 3 districts  
 

« Beyond raising awareness  : 
Shifting the social power ba-

lance to enable women to ac-
cess land   

 
18 sessions de formations      

organisées dans 15 districts ont 
réuni 495 personnes (dont 80% 

de femmes ) 
 
 
 

Des sessions de dialogues     
dôabord unisexes (15 hommes et 

15 femmes) puis mixtes: 108 
participants , dont 52,8% de 

femmes 
 

« Amélioration de la gestion 
des terres en renforçant la  

prévention et la résolution des 
conflits fonciers »  

 
Dôici la fin du projet, pr¯s de la 

moitié des comités Abunzi  du 
pays (soit 1,124 comit®s), auront 

bénéficié de formations   

Les interventions de RCN Justice & Démocratie  
 

Historique  
 

En 1994, les programmes de RCN Justice & D®mocratie au Rwanda ont dôabord vis® la recons-
truction du système judiciaire pour faire face au contentieux du génocide, à travers notam-
ment des appuis aux parquets et aux tribunaux, et, ultérieurement, la sensibilisation des     
d®tenus ¨ la proc®dure dôaveu. Avec la mise en place des Gacaca et la r®duction du contentieux 
du génocide devant la justice classique, les appuis de RCN J&D se sont progressivement orien-
tés vers le renforcement de la justice et la réduction des arriérés judiciaires de droit commun.   
Lôappui aux institutions judiciaires sôest parall¯lement accompagn® du renforcement de la so-
ciété civile rwandaise à travers des activités de vulgarisation du droit, ainsi que des actions de 
dialogues visant à favoriser la réconciliation nationale.  
 
Face ¨ lô®volution du contexte et des r®alit®s socio-juridiques du pays, les programmes de RCN 
J&D identifient en continu les nouveaux défis à relever en matière de justice, de résolution des 
conflits et de paix sociale. Côest ainsi que d¯s 2005, RCN J&D a plac® la question fonci¯re au 
centre de ses actions.  
 
Activités en 2012  
 
Clôture du projet «  La justice communautaire au Rwanda  : un moteur pour la réconciliation  » 
2010 ï 2012, financ® par le Royaume de Belgique et la Coop®ration canadienne 
 

Ce projet, qui sôest achev® fin d®cembre 2012, visait le renforcement des capacit®s des instances 
locales de règlement des conflits (comités de conciliation (Abunzi)  et des instances de base). 
Tandis que les comités Abunzi  ont ®t® mis en place par lôEtat depuis 2004 et constituent une 
étape de conciliation obligatoire avant la saisine des juridictions, les instances de base  consti-

tuent lôensemble des acteurs informels (hors dôun cadre l®gal ou         
r®glementaire) que lôon trouve au niveau des villages ou des familles, et 
qui sont appelés à jouer un rôle important dans la médiation des 
conflits intrafamiliaux ou communautaires au niveau local (conseil de 
familles, conseil de femmes, comités de village et sages dans des grou-
pements informels).  
 
Ce projet avait une double vocation  : permettre une lecture détaillée 
des pratiques et interactions existantes entre ces différents acteurs, et 
renforcer leurs capacités et connaissances aussi bien en matière de  
techniques de m®diation, quôen connaissances juridiques de base (droit 
foncier, droits des femmes) afin de favoriser une application de métho-
des moins contentieuses et plus respectueuses des droits fonciers des 
femmes dans le règlement des conflits locaux.  
 
Con­u comme un projet pilote, ce projet sôest concentr® sur 60 villages 
et  30 cellules de 3 districts (Bugesera, Kirehe, Gatsibo), et a permis au 
final la tenue de 30 groupes de dialogues, 11 tables rondes et de 51 ses-

sions de formation ¨ lôattention des membres des instances de base et des comit®s Abunzi , 
suivies de visites de coaching ainsi que dôun important travail de monitoring des comit®s Abun-
zi form®s (86 s®ances de monitoring).  
 
Poursuite du Projet « Beyond raising awareness  : Shifting the social power balance to enable 
women to access land  » 2010 ï 2013, financ® par le Fonds pour lô®galit® des sexes de lôONU 
Femmes 
 
Co-d®velopp® avec lôassociation rwandaise Haguruka et men® en partenariat avec quatre asso-
ciations rwandaises, ce projet vise ¨ am®liorer lôacc¯s des femmes ¨ la terre dans 15 districts des 
5 provinces du pays, et se subdivise en trois axes dôintervention: 
 
1) Un premier axe vise ¨ am®liorer la capacit® des femmes ¨ faire valoir leurs droits fonciers. 
Ceci est r®alis® par le biais dôun renforcement des parajuristes pr®sents au sein de lôorganisa-
tion partenaire Haguruka. La tâche de ces parajuristes consiste à informer et orienter               

Table ronde sur les comités de conciliateurs.  
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juridiquement les femmes qui revendiquent leurs droits.  
 
2) Un second axe vise ¨ agir sur la l®gislation et les politiques nationales en     
matière foncière en renforçant les capacités des organisations partenaires à me-
ner un plaidoyer constructif sur les questions de genre et dôacc¯s ¨ la terre. En 
2012, plusieurs formations sur les techniques de plaidoyer et de monitoring ont 
ainsi été données. Dans ce cadre, 36 formateurs (dont 24 femmes, soit 66%), choi-
sis parmi les membres des organisations partenaires basées au niveau des dis-
tricts, ont suivi une formation, quôils ont ensuite reproduites aupr¯s des membres 
de leurs antennes locales. Au total, 18 sessions de formations organisées dans 16 
districts ont réuni 495 personnes (dont 80% de femmes). Suite à ces formations, 
deux enqu°tes ont ®t® r®alis®es en 2012 sur lôimpact de la mise en îuvre de la 
l®gislation favorisant lôacc¯s des femmes ¨ la terre. Parall¯lement sur le volet  
plaidoyer, 15 tables rondes réunissant les membres des organisations partenaires 
et leurs autorités locales ont été organisées en juillet dans 10 districts, et ont per-
mis la tenue de discussions dynamiques sur lôacc¯s des femmes ¨ la terre et sur la 
participation de la société civile dans la prise de décision au niveau local.  
 
3) Finalement, un troisi¯me axe vise ¨ agir sur les barri¯res sociales et culturelles ¨ lôacc¯s des femmes ¨ 
la terre. Dans ce cadre, des sessions de dialogues dôabord unisexes (15 hommes et 15 femmes) puis mixtes 
ont rassemblé entre février et mars 2012 108 participants, dont 52,8% de femmes. Ces dialogues ont per-
mis aux membres des communaut®s locales de sôexprimer ouvertement sur et dôidentifier les barri¯res 
quôils rencontrent au quotidien. Au niveau national, le projet vise ¨ alimenter un processus de r®flexion 
sur ces m°mes barri¯res, mais avec une vue plus globale et surtout avec un objectif dôidentifier des solu-
tions. Cr®® en 2011, le Groupe de Travail National sur les barri¯res auxquelles se heurte lôacc¯s des fem-
mes à la terre organise, le 29 mars 2012, sa seconde conférence nationale réunissant 40 participants.  
 
Lancement du projet «  Amélioration de la gestion des terres en renforçant la prévention et la résolu-
tion des conflits fonciers » 2012 ï 2015, financ® par lôAmbassade du Royaume de Su¯de au Rwanda 
 
Le projet «  Amélioration de la gestion des terres en renforçant la prévention et la résolution des conflits 
fonciers  » (titre original  : « Improving the management of land by strengthening the prevention and 
resolution of land conflicts  è) sôinscrit dans la continuit® du projet pilote ç La justice communautaire au 
Rwanda : un moteur pour la réconciliation  » (voir supra). Tout comme ce dernier, le projet vise ¨ am®lio-
rer la gestion des conflits fonciers, dans une zone géographique plus conséquente (15 districts sur un 
total de 30), avec une attention particulière pour la promotion et défense des droits des femmes à la 
terre. Il se subdivise en deux axes dôintervention.  
 
Dôune part, le projet favorise le renforcement des capacit®s des comit®s Abunzi  dans leur mandat de 
pr®vention et de r®solution des conflits fonciers au niveau local, particuli¯rement dans la mise en îuvre 
des droits fonciers des femmes. Dôici la fin du projet, pr¯s de la moiti® des comit®s Abunzi  du pays (soit 
1,124 comit®s), auront b®n®fici® de formations, dôun soutien mat®riel, dôactions de suivi et dôun          
accompagnement continu de RCN J&D en collaboration avec des organisations de la société civile et  du 
Ministère de la Justice.  
Dôautre part, le projet cible les populations rurales et les autorit®s locales impliqu®es dans lôacc¯s des 
femmes à la terre pour appuyer la reconnaissance des droits fonciers des femmes et obtenir un engage-
ment accru des pouvoirs publics à mieux promouvoir et mettre en application ces droits. Sur ces deux 
volets, le travail de monitoring permettra de produire en continu des analyses thématiques utiles pour 
tous les acteurs du secteur.  
 
Lôactivit® de 2012 pour ce projet a essentiellement consist®  en une phase de conception et de r®daction, 
en consultation  avec le bailleur, et en la mise en îuvre dôactivit®s pr®paratoires (planification, s®curisa-
tion des ressources humaines, mise en place, travail sur les contenus p®dagogiques et lôapproche        
m®thodologique, é).  

 

Formation «  Accès des femmes à la terre  ». 

  

1 HRW, Synthèse pays : Rwanda, http://www.hrw.org/, janvier 2012.                                  
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Program  
 

ñSupport to the Southern 
Sudanese Legal System by 

enhancing the capacity and 
skills of the Ministry of Justice 

(MoJ)ò  
 

Funds 
 

381.771 ú 
 
 

Financial partners  
 

Belgian Ministry of Foreign 
Affairs  

 

South Sudan 

Capital  : Khartoum  
 

Area  : 26 340 km 2 

Population  : 10 673 millions (PNUD 
2012) 

PIB/hab.: 3000 $ (CIA World Factbook  
2011) 

IDH : 0.41 (usherbrooke 2010)  

South Sudan 

General context  
 

South Sudan became a sovereign State on the 9 th  of July 2011. On the same day, the 
Transitional Constitution entered into force. It seeks to lay a foundation for a transparent, 
inclusive and democratic State based on guaranteeing and protecting the rights and freedom 
of its citizens. Although the Constitution postulates a decentralized system of government, 
there are some inconsistencies and inadequacies in ensuring this. Besides, after decades of civil 
war, South Sudan faces extreme under -development. The country observes  the highest 
maternal mortality rate and also has to deal with very high illiteracy rates.  
 
Nevertheless, South Sudan has opportunities for growth and development. The independence 
led to more oil revenue. Knowing that South Sudanese economy depends on aid and oil 
revenue it is a non negligible progress. But the new government also faces armed insurgency 
movements, inter -communal violence and criminal activity. Regarding aid, international efforts 
moved from humanitarian crisis response to post -conflict reconstruction.  
 
While the international community heralded the rise of a new nation, the strategic issues 
between the North and the South remained unresolved. Oil resource sharing plagued any 
progress towards peace and stability. Seventy percent of oil resources are located in the South 
when the pipelines and port required for the oil to reach global markets is located in the 
North; the South refused to pay the North in order to use the pipelines, stating that the 
charges are excessive. In September 2012, an agreement was settled in Adis Abeba between 
Omar al Béchir (President of Sudan) and Salva Kiir Mayardit (President of South Sudan). 
Mayardit agreed to pay for its arrears for the use of the pipeline.  
 
The border dispute of Abyei also remains highly contentious. Since the United Nations Mission 
in Sudan (UNMIS) failed to protect civilians and keep peace in this area, the United Nations 
Interim Security Force for Abyei (UNISFA) was mandated to demilitarize the area and protect 
civilians. But despite all of this, we can see very little progress regarding the border dispute of 
Abyei.  
 
After the Independence, old ethnic rivalries have risen in scale and intensity. The two main 
ethnic groups are, in the South, Dinka Ngok and in the North, the semi -nomadic group 
Misseryia. Violence between different ethnic groups reveals the fragile security situation and 
shows the inability of the State to protect its citizens    

Justice context  
 

The Ministry of Justice (MoJ) was mandated as the Chief Prosecutor and Legal Advisor under 
the terms of the Transitional Constitution of the Republic of South Sudan. The Ministry has 
made significant steps since its establishment in 2006. The MoJ established its institutional  

https://www.cia.gov/cia/publications/factbook/


21 

 

 

framework but faced many challenges in improving the actual delivery of justice to the population.  
 
The impact of justice institutions remains limited as well as the amount of trained judges, prosecutors 
and support staff. The same observation can be made regarding the police and prison systems and other 
related government services. Furthermore, no legal aid system is in place yet. Among others, it appears 
that premises for legal institutions are often unusable or do not even exist. The equipment for these 
institutions in terms of furniture is also missing.  
 
Despite everything, there is a strong political will in Southern Sudan to establish a justice system  based 
on common law, with English as the main working language. Such a justice system is on its way but 
there is a lack of qualified personnel. Moreover, new laws are promulgated but not readily available; 
they are published in English only while the language most lawyers are using to study law is Arabic. 
Consequently, many judges and prosecutors still apply the law they learned, based on Sharia law 
concepts. 
 
South Sudan therefore seeks to develop the justice sector. After years of oppressive systems, the country 
faces important challenges: adopting new laws, building court facilities, providing professional training 
to judges and court officials staff as well as improving legal service delivery.  
 

RCN Justice & D®mocratieôs intervention in South Sudan in 2012 
 

The program ñSupport to the Southern Sudanese Legal System by enhancing the capacity and skills of 
the Ministry of Justice (MoJ)ò was financially supported by the Belgian Ministry of Foreign Affairs. The 
implementation of activities began in July/August 2011. The project duration was extended to the 31 st of 
July 2012, after which RCN Justice & Démocratie had to halt its activities, due to a lack of further 
funding. The development of a new program is being explored.  
 
The main activity was the training of 35 prosecutors and legal counsels of the Ministry of Justice (MoJ).  
 
This activity was divided into two groups of 20 legal counsels from Juba and 15 legal counsels from other 
states. Training for the first group started on the 8 th  of August 2011 and concluded with a graduation 
ceremony on the 19 th  of October 2011. Training for the second group of legal counsels from the 10 states 
commenced on the 21 st of November 2011 and was concluded on the 17 th  of February 2012. The training 
was given by two trainers (a regional trainer and a South Sudanese trainer) and involved courses on Civil 
and Criminal Procedure, Evidence Law, Introduction to Law and Professional Ethics).  

Printing and distribution of relevant legislation to support course study  
 
During the training, RCN J&D has informed that the acts of numerous adopted laws were not available 
to the legal personnel of the MoJ. Prosecutors are therefore not aware of the existence of these laws. As 
a result, they could not apply them to relevant cases. RCN and the MoJ, 
in agreement with the donor, were able to allocate resources for this 
activity.  
 
The following acts were printed and distributed:  
 
The Transitional Constitution 2011  
The Code of Criminal Procedure Act 2008  
The Penal Code Act 2008  
The Code of Evidence Act 2006  
The Civil Procedure Act 2008  
The Interpretation of Laws Act  
The Land Act 2009  
The Ministry of Legal Affairs and Constitutional Development (MoLACD) 
Act 2008  
The Judiciary Act  
The Contract Act  
 
 

 

 

South Sudan 

Training session.  
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A few figures  
 

The training of two groups of 
20 legal counsels from Juba and 

15 legal counsels from other 
states 

 
Printed legislation (nearly 

10.000 copies):  
 

The Transitional Constitution 
2011 

The Code of Criminal Procedure 
Act 2008  

The Penal Code Act 2008  
The Code of Evidence Act 2006  

The Civil Procedure Act 2008  
The Interpretation of Laws Act  

The Land Act 2009  
The Ministry of Legal Affairs 

and Constitutional 
Development (MoLACD) 

Act 2008  
The Judiciary Act  
The Contract Act  

RCN J&D supported the Ministry of Justice by printing nearly 10.000 copies of these acts. The 
laws were printed in Kenya and delivered to the MoJ in July 2012.  
 
Impact assessment of the training of MoJ Staff throughout the 10 states of South Sudan  
 
An important activity was to build the capacity of the MoJ to assess and evaluate the needs of 
its staff members in the states.  
 
RCN J&D visited seven states to gather information (the remaining three could not be visited, 
due to logistics and security concerns). The methodology used was comprised of, among 
others, a combination of focus group discussion, interviews with key informants, and phone 
interviews.  
Trainees and other justice actors such as judges, police officers and local authorities were 
questioned to comment on the impact of training on the knowledge, performance and service 
delivery of the beneficiaries post training. RCN J&D also assessed the specific training needs in 
the different states to better inform future programs.  
 
Establishment of a database within the Directorate of Training and Research of the MoJ  
  
The MoJ did not have any database with comprehensive information on their staff members, 
which complicated the selection of trainees for RCN J&Dôs program. Important information 
was missing or was outdated, such as contact details, qualifications, training sessions in which 
they have participated, staff rotation.  
 
This situation led to delays in nominating trainees for RCN J&Dôs program. In addition, it 
hampered the selection of female staff members to attend the training program.  
RCN J&D decided to hire an external ICT consultant for a period of 10 days to set up a database 
in the Directorate of Training and Research of the MoJ. The staff of the MoJ was trained by 
the consultant to manage and maintain the database. This database contains staff information 
from MoJ headquarters in Juba and the 10 states of South Sudan. The maintenance and 
management of the database are supported by agencies and partners of the MoJ who provide 
training and information to their trainees.  
 
Logistic support to the MoJ  
 
The objective of this intervention was to meet the urgent logistic requirements of the MoJ in 
order to enhance effectiveness of the training and to equip the MoJ in ICT services, furniture 
for the training venue, legal dictionaries and a laptop, with the view of becoming self -
sustaining. RCN J&D and the MoJ identified the needs and priorities and decided to upgrade 
its Internet user capacity and to furnish the newly constructed training venue.  
 
 Access to the Internet was also extended to the MoJôs public library and a computer was 
procured and delivered to the office of the Undersecretary of the MoJ.  

South Sudan 

Les bureaux de RCN J&D à Juba. 
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Projets  
 

La création et la diffusion    
dôoutils de sensibilisation radio-

phonique  

 
La conception dôoutils            

didactiques et la conduite     
dôanimations participatives 

 

 
Moyens financiers  

 
128.699 ú 

 
 

Partenaires financiers  
 

Coopération belge au dévelop-
pement (DGD)  

 
Démocratie ou Barbarie (DoB)  

 
Communauté française de     

Belgique  
 

Union européenne  

 

Belgique 

Belgique 

Capitale  : Bruxelles 
 
Superficie  : 30 528 km 2 

 

Population  : 10 787 millions (PNUD 
2012) 
 
PIB/hab.: 33 127 USD (PNUD 2012) 
 
IDH : 0.858 (PNUD 2012) 

Contexte  
 

RCN Justice & Démocratie et certains professionnels des médias partagent le même constat  : 
celui de lôuniformisation et du nivellement du contenu et la forme de lôinformation v®hicul®e 
par les principaux m®dias. Ce constat est crois® avec lôenthousiasme exprim® par ces m°mes 
professionnels pour une autre voix médiatique. Les crises actuelles sont multiples, proches ou 
lointaines, collectives ou individuelles, étrangères ou familières. La manière dont les médias les 
relayent entraîne des solidarités ou des empathies individuelles mais génère également des 
réactions de repli  : la r®signation, le refoulement ou encore lôillusion. Ces crises relat®es sont, 
pour certaines, ¨ ce point impensables que ce nôest pas un simple expos® qui permet dôen saisir 
le sens et lô®motion. Tout ce qui est dit, m°me si ces dires expriment les r®alit®s du monde, 
nôest pas toujours ç assimilable  » ; autrement dit, seule cette fonction de médiateur du média 
permet que les choses dites soient alors embrassées. Face à ce constat, la production de clips 
radios et vidéos inscrite dans un réseau transnational de diffusion permettra de donner aux 
spectateurs une information alternative, de qualité et qui affine le positionnement de chacun.  
 
Outre la volont® dôam®liorer la qualit® des d®bats sur la d®mocratie, la justice et le respect des 
droits de lôhomme, nos productions audiovisuelles font ®merger des questions sp®cifiques sur 
le sujet, particulièrement en ce qui concerne les mécanismes de résolution des conflits au Bu-
rundi, en République Démocratique du Congo, dans le Sud -Soudan et au Rwanda. Le projet 
vise une prise de conscience sur la justice et sur la fonction humanisante des institutions judi-
ciaires dôun Etat de droit. Il sôagit dôouvrir le d®bat ¨ partir dôhistoires de justice v®cues, dont 
les issues se r®v®leraient °tre des pistes de r®flexion pour chaque public. Il sôagit de raconter le 
monde autrement, de proposer ¨ lôauditeur dôautres logiques pour r®pondre ¨ son besoin de 
sortie de crise. Par ailleurs, il sôagit aussi de construire une information plus pr®cise, avec plus 
de recul, facilitant ainsi lôappropriation collective des grands principes dôhumanit® par lôopi-
nion publique ®coutante. Il ne sôagit pas tant de transmettre des r®ponses, mais de faire ®mer-
ger des questions, des paradoxes, des récits de vie, en conscientisant les citoyens sur la démo-
cratie, la justice et la reconstruction dôun Etat, des institutions et des individus, les d®fenseurs 
des droits de lôhomme, apr¯s un conflit, un traumatisme, un g®nocide. 
 

Les interventions de RCN Justice & Démocratie  
 
Historique  

Dans le prolongement des actions menées par RCN Justice & Démocratie dans des pays en tran-
sition, lôorganisation a engag® depuis 2001 des projets en Belgique. Ces actions viennent com-
pléter notre travail en assurant la préservation et la transmission de la mémoire des crises 
meurtri¯res contemporaines mais aussi lôenrichir en accompagnant les citoyens belges dans un 
processus de r®flexion et dôintrospection. Par ce travail, RCN J&D propose ainsi dôengager une 
réflexion sur les questions fondamentales que les situations de crises meurtrières posent pour 
chacun dôentre nous et notamment sur le sens de la justice et de la d®mocratie mais aussi       
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dôexplorer les pistes possibles dôengagement pour la pr®vention de ces violences et lôam®liora-
tion du vivre -ensemble.  

Lôhistoire de lôengagement de RCN J&D en Belgique est intimement li®e ¨ lô®v®nement histori-
que et judiciaire quôa repr®sent® le proc¯s dôassises de quatre Rwandais, accus®s de participa-
tion au génocide, en 2001 en Belgique. Ce procès dit des «  quatre de Butareè a concr®tis® lôav¯-
nement dôune justice sans fronti¯res en permettant lôapplication de la loi de comp®tence uni-
verselle. 

En tant quôorganisation belge et organisation îuvrant dans le secteur du droit au Rwanda, 
RCN J&D a obtenu lôaccord du Pr®sident de la Cour dôAssises pour enregistrer lôenti¯ret® des 
débats et en assurer la retranscription intégrale par écrit. Pour permettre un accès grand public 
à ces informations, RCN J&D a créé en 2002 un site internet ( http://assisesrwanda2001.org/ ). Ce 
site restitue les débats qui ont eu lieu durant le procès mais aussi les interrogent à travers la 
retranscription dôentretiens men®s avec des personnalit®s ayant assist® au proc¯s. Ce proc¯s nôa 
cependant pas permis de mettre fin aux tensions et aux divisions au sein de la diaspora rwan-
daise en Belgique. Face au constat que la parole judiciaire ne suffit pas ¨ d®passer les discours 
de m®fiance et de haine ni ¨ apaiser les sentiments dôinjustice, RCN J&D a engag® en mai 2002 
un travail de dialogue en Belgique en accompagnant un groupe de personnes issues de la dias-
pora rwandaise (la plupart issue dôun mariage mixte hutu-tutsi) dans un processus de dialogue 
sur leur engagement dans la (re -) construction du vivre -ensemble en Belgique comme dans leur 
pays dôorigine. Cette initiative permettra aboutira notamment ¨ la r®alisation dôun CD et la 
r®alisation dôun spectacle en 2004. 
 
Poursuivant son effort de préservation de la mémoire des crimes internationaux et de dialo-
gue, RCN J&D a engagé en 2006 un travail de collecte de témoignages oraux de personnes qui 
ont v®cu des crimes de g®nocide, de guerre ou crimes contre lôhumanit®. Par la diffusion large 
de ces ®missions, RCN Justice & D®mocratie souhaite aussi rappeler lôhumanit® commune qui 
nous unit, au -delà de la distance et des différences, et réveiller notre capacité de mobilisation 
et dôindignation face ¨ notre humanit® bless®e par les crimes de g®nocide, contre lôhumanit® 
et de guerre.  

Produite en français, la série radiophonique «  Si côest l¨, côest ici » a été traduite en néerlan-
dais, en anglais, en kirundi et en kinyarwanda et diffusés sur la RTBF ainsi que sur des radios 
associatives (radio campus, radio Panik et radio grenouille). Dans la suite de ce travail, la pro-
duction dôune deuxi¯me s®rie dô®missions a ®t® initi®e en 2009. Encore en cours de production, 
cette deuxi¯me s®rie radiophonique sôinscrit dans la continuit® de la s®rie 1, la s®rie 1 pr®sen-
tant les r®cits de victimes et la s®rie 2, les r®cits dôauteurs de violences.  
Suite au succ¯s que la s®rie a rencontr® sur les ondes et les ®chos positifs des auditeurs, lôid®e 
dôen faire un support didactique pour des d®bats sur les enjeux et cons®quences de situations 
de crimes de droit international, ici et ailleurs, et les enjeux du vivre -ensemble pour prévenir 
ces situations de violence, a émergé. Le développement de ces animations a permis à RCN J&D 
de consolider son positionnement dans le secteur de lô®ducation au d®veloppement et de cons-
truire des synergies mais aussi dô°tre reconnu comme Centre labellis®e relatif ¨ la transmission 
de la mémoire par la Communauté Française de Belgique.  
 

Les activités en 2012 
 

Le Projet Nord, financé par la Belgique à hauteur de 325.014.91 euros, est un projet de deux 
ans. Lanc® en 2009, il a d®but® en juillet 2011 et sôest poursuivi en 2012. Un financement de 
lôUnion europ®enne obtenu en d®cembre 2012 permettant une prolongation du projet pour les 
deux années à venir. En outre, Démocratie ou Barbarie (DoB) a financé la production des émis-
sions radiophoniques à hauteur de 15.000 euros et le projet a reçu 5000 en tant que Centre 
labellisée relatif à la transmission de la mémoire par la Communauté Française de Belgique.  
 

La cr®ation et la diffusion dôoutils de sensibilisation radiophonique 
 
Traduction des onze émissions en néerlandais  
 
Produite en fran­ais, cette s®rie dô®missions a ®t® traduite en anglais, en kirundi et en kinyar-
wanda.  En 2012, afin de pouvoir toucher lôensemble de la population belge, RCN Justice & D®-
mocratie a choisi de compléter la série 1 par la traduction des onze émissions en néerlandais .  

 

 

Quelques chiffres  
 

La cr®ation et la diffusion dôou-
tils de sensibilisation radiopho-

nique  
 

Traduction de 11 ®missions     
radiophoniques en néerlandais  

 
Production de la série 2:             
2 missions, 13 entretiens ,            
3 t®moignages retenus 

 
 

La conception dôoutils didacti-
ques et la conduite dôanima-

tions participatives  
 

En 2012: 8 animations            
organisées auprès des écoles 

secondaires; 
 

2 animations auprès du public 
universitaire;  

  
et 3 animations auprès des    

représentants des associations 
de la diaspora congolaise,   
rwandaise et burundaise  

 

 
 
 

Belgique 

http://assisesrwanda2001.org/
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La s®rie 1 comprend 11 portraits de personnes qui ont v®cu des crimes de g®nocide ou contre lôhumanit® 
et ont invent® une fa­on personnelle dôaborder ces crises. La derni¯re et douzi¯me ®mission m®lange 
leurs onze voix et fait émerger une histoire collective. Ces récits proposent des issues aux crises indicibles 
au Rwanda, au Burundi, en RD Congo, en Bosnie et au Cambodge: les personnes interrogées relatent la 
mani¯re exemplaire dont elles ont v®cu lôhorreur et lôont travers®e.  
 
Production de la série 2  
 
En 2012, RCN J&D a entam® la production dôune nouvelle s®rie radiophoni-
que. Cette deuxième série est venue compléter la première en proposant les 
portraits de personnes qui ont commis des crimes contre lôhumanit®. En juil-
let puis en octobre 2012, deux missions ont été organisées au Rwanda et au 
Burundi. Lôobjectif de ces missions : identifier des partenaires clefs pour lôi-
dentification des témoins et rencontrer les témoins potentiels.  
 
La sélection des témoins a ®t® faite dans le respect dôun ensemble de crit¯-
res que RCN J&D a fixé en début de projet et qui sont réexaminés au long du 
Projet  : 

- Une personne ayant commis un crime de droit international (crime 
de g®nocide, de guerre ou contre lôhumanit®) : ce peut être un 
« planificateur  » comme un «  exécutant  » ; 

- Une personne en aveu, qui sôinterroge sur les crimes quôelle a commis, et de pr®f®rence qui a 
pos® des actes concrets en cons®quence (engagement social, demande de pardoné) ; 

- Une personne sôexprimant en langue fran­aise et dont la parole est vraie et profonde ; 

- Une personne dont lôinterview ne pose pas de probl¯me politique (prise de position partisane) 
ou s®curitaire, physique ou morale ni pour lôinterview®, ni pour lôintervieweur et si possible, 
une personne qui a été jugée.  

 
Au cours de ces deux missions, treize entretiens on été réalisés et parmi ces treize entretiens, trois té-
moignages ont été retenus, dont un au Rwanda et deux au Burundi  : 

- Jules, étudiant en santé publique à l'université de Butare au Rwanda lorsque le génocide a 
commencé en 1994. En possession d'une fausse carte d'identité hutu obtenue dès son plus jeu-
ne âge par son père pour lui permettre l'accès aux études, il en vient à commettre l'irréparable 
pour se cacher et cacher son ethnie. Il assiste principalement aux fouilles et aux mouvements 
de masse perpétrés dans l'enceinte de  

- Abraham  : Natif de la région de Ruyigi au Burundi, Abraham est un cultivateur hutu d'une cin-
quantaine d'années. Pendant la crise de 93, Abraham a été l'un des incitateurs des crimes com-
mis dans la région contre les Tutsis. A l'époque chef de zone, cette fonction l'a amené à plani-
fier, à organiser, mais surtout à inciter les gens à participer aux tueries. Il n'a pas été jugé pour 
ses crimes. II a ensuite rejoint un groupe rebelle avant de déposer les armes ; reclus chez lui, il a 
demand® pardon ¨ ses victimes et porte aujourdôhui le d®sir de vivre en paix.  

- Juvénal : Natif lui aussi de la région de Ruyigi au Burundi, Juvénal était comptable à la commu-
ne de cette même ville et chef de zone. Pendant la crise de 93, sa fonction de chef de zone l'a 
conduit ¨ organiser et planifier des massacres contre des populations hutues, au motif quôelles 
®taient soup­onn®es dôappartenir aux milices. Aujourd'hui ©g® d'une soixantaine d'ann®es, il a 
demandé pardon au rescapé de la famille qu'il a tuée. Il n'a pas été jugé mais attend la justice 
burundaise.  

 
La qualit® des entretiens recueillis repose principalement sur la construction dôune proximit® propice ¨ la 
lib®ration de la parole. Un travail de pr®paration cons®quent et plusieurs longues s®ances dôentretien 
sont donc effectu®s en 2012. Plus de cent heures dôentretien ont ®t® enregistr®es. 
 
Chacune de ces missions a été suivie et accompagnée par des comités de pilotage r®unissant lô®quipe de 
RCN J&D, les membres du conseil dôadministration et des t®moins de la s®rie 1. Ces comit®s de pilotage 
ont permis dôasseoir le cadre m®thodologique et th®orique du projet. Ils ont aussi contribu® ¨ la d®fini-
tion des crit¯res de s®lection des t®moins et notamment de crit¯res permettant dôassurer que lôinterview 
ne pose pas de problèmes politique (prise de position partisane), sécuritaire, physique ou moral pour 
lôinterview® et/ou lôintervieweur.  
 
 

 

Interview pour les séries radiophoniques.  
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Le dispositif dôaccompagnement implique un renforcement de lôaccompagnement apport® par 
les partenaires locaux. Il sôagit notamment de travailler ®troitement avec des associations loca-
les qui îuvrent dans les prisons ou dans le domaine de la r®conciliation mais aussi des profes-
sionnels de la sant® mentale. Gr©ce aux ancrages de RCN J&D dans ses pays dôintervention de-
puis plus de quinze ans, les associations Mi -Parec (au Burundi), le Centre Iriba et lôassociation 
Modeste et Innocent (au Rwanda) ont accept® dôaccompagner la production des ®missions en 
aidant dans lôidentification, la pr®paration et le suivi des t®moins. 
 
Diffusion radiophonique  
 
En 2012, RCN J&D a continu® de nourrir des collaborations avec des m®dias publics dôenvergure 
nationale (la Radio Télévision Belge Francophone (RTBF) et notamment la radio La Première) 
et a étendu petit à petit aussi son réseau parmi des radios associatives (Radio Campus et Radio 
Panik par exemple).  
 

La conception dôoutils didactiques et la conduite dôanimations participatives 
 
Le projet radiophonique sôest con­u avec lôid®e de diffuser cette s®rie dô®missions sur les ondes 
radiophoniques pour un public large. Cependant, suite au succès que la série a rencontré sur 
les ondes et les ®chos positifs des auditeurs, lôid®e dôen faire un support didactique pour des 
d®bats sur les questions de crimes internationaux sôest impos®e. 
 
Animations participatives  
 
Fin 2009, RCN Justice & D®mocratie a donc men® un premier projet pilote dôune quinzaine dôa-
nimations adressées à des élèves du secondaire, des étudiants, des chercheurs, des associations 
actives dans le secteur socioculturel ainsi que des membres de diaspora. Suite à ces animations, 
des outils pédagogiques ont été développés et les douze émissions radios ont été revues dans 
une version courte de vingt minutes.  

 
En 2012, dans la suite de cette dynamique, des animations ont été orga-
nisées auprès des écoles secondaires (8 animations), du public universi-
taire (2 animations) et des représentants des associations de la diaspora 
congolaise, rwandaise et burundaise (3 animations).  
 
Les animations réalisées auprès de la diaspora se sont cependant heur-
tées ¨ la difficult® de cadrer lôaction : une partie des participants voulait 
utiliser lôoutil pour un travail dôintrospection et une autre en vue dôac-
tions concrètes au sein de leurs associations. Par ailleurs, au niveau des 
universités, le public a abordé ces animations de manière plus alternati-
ve (moyen de connaître un contexte) et moins de manière introspective.  
 
Au niveau scolaire, les s®ances dôexp®rimentation conduites avec ITECO 
(Centre de formation pour le d®veloppement et la solidarit® internatio-
nale) et la participation aux travaux du groupe «  éducation au dévelop-

pement et monde scolaire  è dôACODEV (f®d®ration des associations de coop®ration au d®ve-
loppement), ont permis ¨ RCN J&D de se faire conna´tre davantage dans le secteur de lô®duca-
tion au développement et de progressivement se positionner. RCN J&D a par ailleurs dévelop-
p® des formats dôanimations modulables permettant de sôadapter aux besoins et aux attentes 
du milieu scolaire.  
 
Le concept des journées citoyennes , exp®riment® en 2011, se formalise petit ¨ petit dans les 
écoles secondaires. Ces journées citoyennes se déroulent sur une journée et impliquent la parti-
cipation directe des témoins et un rôle actif des élèves chargés de restituer les leçons de la 
journée. Elles permettent aussi de décloisonner le projet au -delà de la classe en impliquant 
lô®quipe de direction et les ®l¯ves de plusieurs ®tablissements scolaires. 
 
Ces activit®s r®pondent aussi aux opportunit®s li®es ¨ lôobtention du label de Centre de trans-
mission de la mémoire acquis par RCN J&D en 2010. Ce label officiel de la Communauté Fédé-
rale belge a ®t® instaur® dans le cadre du d®cret du 13 mars 2009 relatif ¨ la ótransmission de la 
m®moire des crimes de g®nocide, des crimes contre lôhumanit®, des crimes de guerre et des   

 

Animation dans une école.  
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faits de résistance ou des mouvements ayant résisté aux régimes qui ont suscité ces crimes ô. D®sormais 
acquis jusquôen 2014, il institue lôorganisation comme centre p®dagogique des crises politiques et hu-
maines dont il transmet la m®moire, renfor­ant la l®gitimit® et le positionnement que lôorganisation 
est en train de développer auprès du public scolaire. Le rythme des animations, en constante augmen-
tation, refl¯te la reconnaissance croissante de RCN J&D par le secteur de lô®ducation. 
 
Conception de support didactiques  
 
En conformité avec ce choix stratégique, RCN J&D a investi beaucoup de temps en 2012 dans le déve-
loppement de supports didactiques adaptés au milieu scolaire, à la consolidation de son positionne-
ment dans le secteur de lô®ducation au d®veloppement et ¨ lô®tablissement de collaboration avec les 
écoles et les enseignants.  
 
En 2012, les outils dôanimation ont ®t® r®ajust®s, un module de formation sôest construit et une s®rie 
dôanimations et de formations ¨ lô®coute des r®cits de la série radiophonique ç Si côest l¨, côest ici » ont 
été réalisées.  
 
Pendant la mise en place du projet, la personne en charge du volet pédagogique a travaillé notam-
ment avec ITECO (Centre de formation pour le développement et la solidarité internationale).  
En outre, des s®ances dôexp®rimentation ont eu lieu avec des professeurs et des acteurs de lô®ducation 
au d®veloppement. Ces s®ances dôexp®rimentation ont permis de sôadapter au secteur de lô®ducation 
en ajustant les animations aux savoirs et comp®tences d®finis dans les programmes scolaires et dôaffi-
ner les questions et les thématiques par rapport au public visé par le projet.  
 
Une m®thodologie ax®e sur lôutilisation p®dagogique des ®missions radiophoniques a ®t® d®velopp®e :  
 
óQuelle approche construire dans les animations  ?ô  
óQuelle est la spécificité des outils et comment la défendre  ?ô  

 
Lôapproche p®dagogique d®velopp®e par RCN J&D sôarticule autour de lôexploitation des s®ries radio-
phoniques et vise ¨ lôappropriation des grands principes dôhumanit®. Il ne sôagit pas tant de transmet-
tre des réponses, que de faire émerger des questions et interroger le sens du droit et des pratiques 
démocratiques tout en invitant les citoyens à bousculer leurs représentations de la justice, de la démo-
cratie et de la valeur de la vie ensemble.  
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Equipes actuelles  
Conseil dôadministration 
En 2012 : 
Président  : Julie Goffin  
Administrateurs  : Françoise Dignef-
fe,  Thibault Leroy, Philippe Lardinois, 
Emmanuel Klimis, Philippe Delvoye, 
François Janne d'Othée,  Thierry Vircou-
lon  

 
Depuis février 2013:  
Président  : Pierre Vincke  
Administrateurs  : Pierre Herbecq, Jean 
Bofane, Véronique Lefevere, Alexandra 
Vasseur, Marie-Louize Sibazuri  

 

Personnel au siège  
Direction  
Martien Schotsmans  

 
Equipe Programmes  
Responsable Programme Nord  : Hélène 
Morvan  
Chargée de Projet Pédagogique  : Maïté 
Burnotte  

Responsable Programmes RDC : Florence 
Liégeois 
Responsable Programmes Rwanda -
Burundi  : Anne -Aël Pohu  
Responsable Projet Radio  : Pascaline 
Adamantadis  
 
Equipe Administration Finance et Logis-
tique  
Responsable Administration -Finances-
Logistique  : Lionel Dehalu  
Assistants Administration -Finances-
Logistique : Nestor Tedne et Simone Fon-
da.  
Assistante Administratif  : Aude Gaspard  
 
Volontaires  
Anne Reding  
Paul-Amédée Humblet  
Michaël Pierson  
 

Sur les terrains  
République démocratique du Congo  
Kinshasa 
Chef de Mission -Pays : Johanne Fortin  

 

Coordinatrice des Projets  : Gaëlle Vande-
putte  
Coordinateur Administration -Finances-
Logistique  : Rood Merveille  
 
Est 
Chef de Projets  : Boubacar Diabira  
Coordonnateur Administration -Finances-
Logistique  : Laurent Palustran  
Chef dôantenne ¨ Bukavu : Eric Wynants 
Chef dôantenne ¨ Bunia : Diane Crittin  
 
Rwanda  
Chef de Mission  : Benoit Joannette  
Chef de Mission Adjoint  : Ruben De Win-
ne 
Coordinatrice des Projets  : Fanny Cachat 
Responsable Analyse et Communication  : 
Margot Tedesco  
Responsable de projet: Jean -Chrysostome 
Rubagumya   
Coordonnateur Administration -Finances-
Logistique: Alexandre Lucas   

Equipes actuelles, bailleurs & partenaires 

 
Bailleurs  
Organisations internationales  
LôUnion europ®enne: 
LôInstrument Europ®en pour la D®-
mocratie et les Droits de l'Homme  
(IEDDH). 
Le Fonds Européen de Développe-
ment (FED). 
Acteurs non étatiques et autorités 
locales (ANE-AL). 
 
Les Nations Unies: Fonds pour lô®ga-

lit® des sexes de lôONU Femmes 

 
Etats 
Royaume de Belgique: Service Public 
Fédéral des Affaires Etrangères, du 
Commerce Extérieur et de la Coopé-
ration au Développement;  Direction 
générale Coopération au développe-
ment et Aide humanitaire (DGD);  
Fédération Wallonie -Bruxelles 
(FWB); Cellule D®mocratie ou Barba-
rie (DoB); Wallonie Bruxelles Interna-
tional (WBI).  
 
Confédération suisse: Département 
Fédéral des Affaires Etrangères 
(DFAE), Division de la S®curit® hu-
maine et Bureau de la Coopération 
suisse des Grands Lacs. 
Royaume des Pays-Bas (lôAmbassade 
des Pays-Bas en République Démo-
cratique du Congo).  
 
 
 

Ambassade du Royaume de Suède.  
 
Japan International Cooperation 
Agency (JICA). 
 

Partenaires  
République démocratique du Congo  
Partenaires institutionnels  
Le Ministère de la Justice, son adminis-
tration et ses services (notamment lôE-
cole de formation et de Recyclage du 
personnel judiciaire et le service de 
documentation et dô®tudes). 
Le Minist¯re de lôInt®rieur. 
Ministère des Affaires Foncières.  
Inspection Provinciale de la police de 
Kinshasa (IPKin). 
Les Cours et Tribunaux de Kinshasa, du 
Bas-Congo, et de Kisangani.  
Les juridictions militaires.  
Les autorités provinciales.  
Les administrations communales.  
Les autorités coutumières.  
 
Partenaires de la société civile  
Ligue pour le Droit de la Femme 
Congolaise.  
Les Barreaux de Kinshasa et Matadi.  
Journalistes en Danger.  
Infosud Belgique (membre du réseau 
Syfia). 
 
Rwanda  
Partenaires institutionnels  
Ministère de la Justice .  
Conseil national des Femmes (CNF). 

Gouvernements locaux (district, sec-
teur, cellule).  
 
Partenaires de la société civile  
Arama; Imbaraga; Haguruka; RRP+;  
R®seau des femmes îuvrant pour le 
développement rural; Association 
Nzambazamariya Veneranda; Avega 
Agahozo  
 
Burundi  
Partenaires institutionnels  
Ministère de la Justice et Garde des 
Sceaux. 
Ministère de la Solidarité Nationale, 
des Droits de la Personne Humaine et 
du Genre.  
Minist¯re de lôenseignement de base 
et secondaire, de lôenseignement des 
métiers, de la formation profession-
nelle et de lôalphab®tisation. 
Unité de Coordination du Programme 
National Foncier.  
Commission Nationale Indépendante 
des Droits de lôHomme. 
 
Partenaires de la société civile  
Albinos Sans Frontières; FVS/AMADE;  
MIPAREC; Radio Isanganiro; RPA; RSF 
Bonesha; Radio nationale et Rema 
FM; Umuco FM; Star FM; Radio Maria  
 
South Sudan  
Institutional Partners  
Ministry of Justice, Government of the 
Republic of South Sudan.  

http://www.jica.go.jp/english/
http://www.jica.go.jp/english/
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« NDôDUMUNTU NKAWE » Je suis un être humain com-
me toi. Portraits -r®cits dôAlbinos au Burundi 

Ce magnifique ouvrage de portraits -récits donne la parole à 12 albi-
nos ou parents dôalbinos qui d®crivent au fil des pages leur quoti-
dien sem® dôemb¾ches et de craintes et nous parlent de leur norma-
lit®, leurs aspirations, leurs projets, leurs r°ves,é Les personnes albi-
nos sont particulièrement stigmatisées au Burundi en raison de leur 
physique, de leur grande sensibilité au soleil qui les isole mais aussi 
en raison de croyances ancestrales selon lesquelles leur corps aurait 
des propriétés magiques. Ces récits, en français et en kirundi sont 
ponctués par les images de Martina Bacigalupo, une photographe 
italienne de lôAgence Vu, r®sidant au Burundi. Par ces t®moignages, 
le livre nous incite à changer de regard sur ces hommes et ces fem-
mes qui, en nous ouvrant leur intimit®, sortent de lôanonymat et 
nous invitent à combattre avec eux les discriminations dont ils sont 
victimes.  

RCN Justice & Démocratie et Albinos Sans Frontières (ASF) ont mené 
un projet qui vise la protection, la reconnaissance des droits et lôint®gration socio-économique des personnes albinos au 
Burundi (N.B.: Pour tout don de minimum 50 euros à RCN J&D, vous pouvez demander cet ouvrage).  

Costa Lefkochir est né à Héraklion (en Grèce), en 1952. Il vit depuis 
1976 en Belgique. Il y a fait ses ®tudes, ¨ lôAcad®mie Royale des Beaux-
Arts de Liège.  

Costa Lefkochir travaille essentiellement lôacrylique, sur divers sup-
ports. Il trouve son inspiration principalement dans les livres. Sur la 
plupart de ses îuvres, on retrouve un livre scell® reprenant quelques 
phrases ®crites par lôartiste. 

Costa Lefkochir réalise des livres scellés, des livres -sculptures et des 
livres dôartistes avec des po¯tes. Il crée des également des installations 
pour des lieux sp®cifiques et lors de foires dôart contemporain ainsi 
que des peintures monumentales associ®es ¨ lôarchitecture. 

Artiste engagé, Costa Lefkochir a créé un projet, le «  Projet Togo  ». Touché et inspiré par les en-
fants, il se sent concerné par les conditions de vie que les enfants subissent dans certains pays du 
monde. Lors de la première guerre du Golfe, il crée de grands papiers déchirés intitulés «  Lettres 
aux enfants  ». Il a également réalisé une série de peintures intitulée «  LôAfrique pi®tin®e ». Cette 
s®rie exprime la r®volte de Costa Lefkochir face ¨ lôindiff®rence de certains devant les mis¯res de 
 
Le « Projet Togo est né en 2000. Cette année -l¨, lôartiste entame un ®change (toujours dôactuali-
t®) ¨ la fois artistique et humain avec des enfants dôune entit® de plusieurs villages du Togo. 
 
Plusieurs expositions sont organis®es en Belgique r®unissant les îuvres des petits togolais et les 
r®ponses de Costa Lefkochir. Par la vente de leurs îuvres, ils accompagnent lôinitiative de       
lôIRFAM, lôInstitut de Recherche, Formation et Action sur les Migrations.  

Costa Lefkochir dans son atelier.  

 

Visuels du Rapport par Costa Lefkochir 

Une îuvre intitul®e 
« Regard », vendue au 
profit de lôIRFAM. 

Publication RCN J&D 
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Rapport financier 

Bilan           
ACTIF 2012 2011 PASSIF 2012 2011 

Actifs immobilisés  91.425 ú 94.799 ú Fonds social  249.161 ú 254.514 ú 

Immobilisations incorporelles 0 ú 267 ú Fonds associatifs 20.047 ú 20.047 ú 

Immobilisations corporelles 66.691 ú 62.603 ú Fonds affectés 182.291 ú 182.291 ú 

Immobilisations financières 24.734 ú 31.928 ú Bénéfice reporté (+) - Perte reportée (-) -3.053 ú 0 ú 

Actifs circulants  
2.702.909 

ú 
2.134.819 

ú Subsides en capital 49.875 ú 52.175 ú 

Créances à moins d'un an 227.733 ú 129.317 ú Provisions  37.420 ú 37.420 ú 

Placements de trésorerie   0 ú Dettes  2.507.753 ú 
1.937.684 

ú 

Valeurs disponibles 
2.422.472 

ú 
1.976.583 

ú Dettes à un an au plus 2.505.626 ú 
1.914.487 

ú 
Comptes de régularisation 52.704 ú 28.919 ú Comptes de régularisation 2.127 ú 23.197 ú 

TOTAL ACTIF  
2.794.333 

ú 
2.229.618 

ú TOTAL PASSIF  2.794.333 ú 
2.229.618 

ú 

Commentaires  
Le total du bilan a augment® de 25% entre lôann®e 2011 et lôann®e 2012. Celui-ci sô®l¯ve au 31 d®cembre 2012 ¨ 2.794.333ú. Cette aug-
mentation sôexplique par les tranches de pr®financement re­ues de nos bailleurs de fonds (UE et Su¯de) en fin dôann®e 2012 et non 
encore utilis®es au 31 d®cembre 2012 pour financer la mise en îuvre des activit®s concern®es (Uhaki Safi en RDC & am®lioration de la 
gestion des terres au Rwanda). Ceci sôest traduit ¨ lôactif du bilan par une augmentation des  valeurs disponibles de lôassociat ion 
(2.422.472ú en 2012, 1.976.583ú en 2011) et au passif par lôaugmentation des acomptes re­us des bailleurs de fonds  (Dettes ¨ un an au 
plus). 
De plus, en ce qui concerne lôactif du bilan, les actifs immobilis®s ont diminu® de 3,5%. Cela sôexplique par la l®g¯re augmenta tion de 
nos immobilisations corporelles (+4.088 ú) et la diminution de nos immobilisations financi¯res (-7.194ú) li®e ¨ la fermeture de notre 
antenne du Bas -Congo (RDC) et de notre bureau de Juba (Sud Soudan). Ces deux fermetures ont en effet permis la récupération de 
cautions et garanties locatives. Notons ®galement lôaugmentation de nos cr®ances ¨ moins dôun an (+76%) qui repr®sentent des dépen-
ses dôactivit®s d®j¨ effectu®es mais non encore rembours®es par nos bailleurs de fonds. En 2012, il sôag´t essentiellement dôavances 
transmises à des partenaires et non encore justifiées au 31/12/2012.  
Au niveau du passif bilantaire, les fonds affect®s et fonds associatifs nôont pas ®volu®. La perte enregistr®e en 2012 a bien été reportée 
sans quôaucune affectation nôait ®t® d®cid®e. Les subsides en capital qui repr®sentant le montant de subsides publics octroy®s à lôasso-
ciation pour lôachat de biens dôinvestissements et qui ®voluent au rythme des amortissements de ceux-ci ont diminué légèrement e n 
2012. Le fonds social de lôassociation repr®sente au 31/12/2012 8,9% du total du passif. Les comptes de r®gularisation ont eux aussi dimi-
nué. 

          

CHARGES 2012 2011 PRODUITS 2012 2011 

Réalisation des programmes  3.003.552 ú 3.041.106 ú 
Subsides & cofinancement des 
programmes  3.196.454 ú 3.231.656 ú 

Rwanda 725.296 ú 634.742 ú Rwanda 778.413 ú 676.871 ú 
Burundi 601.398 ú 411.397 ú Burundi 625.221 ú 429.220 ú 

Nord (Belgique) 128.699 ú 81.981 ú Nord (Belgique) 140.581 ú 87.239 ú 

R.D.Congo 1.156.240 ú 1.551.381 ú R.D.Congo 1.242.811 ú 1.657.453 ú 

Sud-Soudan 381.771 ú 355.774 ú Sud-Soudan 409.427 ú 380.874 ú 

Explo (Haïti) 10.149 ú 5.831 ú    0 ú 

Services généraux (siège)  211.767 ú 207.817 ú Autres produits d'exploitation  3.962 ú 8.703 ú 

Charges financières  -165 ú -5.244 ú Produits financiers  10.454 ú 11.514 ú 

Charges exceptionnelles  300 ú 82 ú Produits exceptionnels  1.531 ú 146 ú 

TOTAL CHARGES  3.215.454 ú 3.243.761 ú TOTAL PRODUITS  3.212.401 ú 3.252.019 ú 
      RESULTAT  -3.053 ú 8.258 ú 

Commentaires  
En 2012, les recettes de RCN Justice & D®mocratie se sont maintenues au m°me niveau que lôann®e pr®c®dente. Elles s'®l¯vent ¨ 
3.212.401ú, ¨ savoir 1,2% de moins quôen 2011.  Parall¯lement, les d®penses en 2012 s'®l¯vent ¨ 3.215.454 ú, soit une diminution de 0,8% 
par rapport ¨ 2011. Comme lôann®e pr®c®dente, le r®sultat de lôassociation est proche de 0. Apr¯s plusieurs ann®es d®ficitaires, 2011 
avait en effet marqu® le retour ¨ lô®quilibre des comptes de lôassociation, affichant un l®ger b®n®fice. Avec un r®sultat n®gati f de 
3.052ú, 2012 est lôann®e de la confirmation de cet ®quilibre budg®taire retrouv®.  
Les produits de lôassociation sont essentiellement constitu®s par les subsides octroy®s par les bailleurs de fonds pour la mise en îuvre 

des programmes (99,5%). Si le montant de ces subsides nôa que peu ®volu® entre 2011 et 2012, la r®partition de ceux-ci entre nos  ter-
rains dôaction a quant ¨ elle quelque peu chang®. Nos activit®s en RD Congo repr®sentaient 51% de nos subsides en 2011 et 39% en 
2012. En revanche, de 2011 ¨ 2012, le Rwanda passe de 21% ¨ 24%, le Burundi de 13% ¨ 19,5% et notre programme Nord de 2,5% ¨ 
4,5%.    

Comptes de résultats analytiques  

Bilan  
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Subsides & cofinancement des programmes  2012 2011 

Belgique 1.634.136 ú 1.167.203 ú 
Union européenne 324.899 ú 453.644 ú 
Nations unies 404.838 ú 345.504 ú 
Suède 225.652 ú 0 ú 
Suisse 120.981 ú 35.609 ú 
Canada 0 ú 10.577 ú 
Japon 352.833 ú 1.156.042 ú 
Allemagne 0 ú 29.480 ú 
Pays-Bas 32.909 ú 0 ú 
Organisations internationales 0 ú 3.000 ú 
Autres 100.205 ú 30.596 ú 

TOTAL  3.196.454 ú 3.231.656 ú 

Commentaires  
Le montant total des contrats sign®s en 2012 sô®l¯ve ¨ 3.196.454ú. 
Le instances publiques belges, à savoir essentiellement la Direction Générale de Coopération au Développement (DGD) mais auss i la 
Fédération Wallonie -Bruxelles ainsi que Wallonie -Bruxelles International, représentent 51% de ce montant en 2012 alors que le ra tio 
®tait de 36% lôann®e pr®c®dente. 
Les autres bailleurs de fonds importants en 2012 sont les Nations Unies (13%) à travers UNWomen qui finance une partie du pro gram-
me au Rwanda et lôUnion europ®enne (10%). La part du Japon a diminu® par rapport ¨ 2011 en raison de la fin des activit®s financées 
par la coop®ration japonaise en RD Congo en mars 2012. La Su¯de repr®sente quant ¨ elle 7% des subsides de lôassociation en raison du 
nouveau contrat sign® avec le Royaume de Su¯de au Rwanda en cours dôann®e  2012. 

 

 
 
 

Répartition des charges  

Commentaires  
La RD Congo, avec un pourcentage de 36% en 2012 constitue toujours la plus grosse mission de lôassociation mais pas autant que lôan-
née dernière (48%). Nos activités au Rwanda, au Burundi et en Belgique (programme Nord) ont contrebalancé cette diminution re lat i-
ve. Les frais du siège ont augmenté en valeur absolue de   3.950ú entre 2012 et 2011, leur proportion par rapport au total des d®penses 
de lôassociation restant stable (7%).   
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Votre soutien ici nous aide à faire la différence là -bas 

 
TOUT DON SUPÉRIEUR A 40 EUROS EST DEDUCTIBLE FISCALEMENT  

COMPTE N° 210-0421419-06  ; Avec la mention «  Don » 
BIC = SWIFT : GEBABEBB 

IBAN : BE85 2100.4214.1906 
 

MERCI 
 

RCN Justice & Démocratie ASBL 
 

Avenue Brugmann, 76/B -1190 Bruxelles 
Tél.: +32(0)2 347 02 70 / Fax: +32(0) 2 347 77 99 

Mail: info@rcn -ong.be / Site web: www.rcn -ong.be  

© Costa Lefkochir  


